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Conformement aux dispositions du reglement, le bureau du Parlement europeen a donne mandat le 
7 septembre 1964 a la commission sociale d'elaborer un rapport sur les aspects sociaux de la fusion des 
executifs des Communautes. 

En sa reunion du 8 septembre 1964, la commission sociale a designe M. Leon-Eli Troclet comme 
rapporteur. 

Les problemes de la fusion ont ete examines par la commission sociale au cours de ses reunions des 
29 septembre 1964, 28 janvier 1965, 13 et 14 avril1965. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui y fait suite ont ete approuves a l'unanimite lors 
de la reunion du 30 avril1965. 

Etaient presents : MM. Troclet, president et rapporteur, Storch et A ngioy, vice-presidents, Berk
houu;er,Darras, De Block (suppteant JVI. Merten), Herr, Hougardy, van Hulst, Krier, Nederhorst, Petre, 
van der Ploeg, Mme Probst, MM. Sabatini, Vredeling. 
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RAPPO.RT 

sur les aspects sociaux de Ia fusion des executifs de Ia Communaute 

Rapporteur : M. Leon-Eli Troclet 

Monsieur le President, 

I - Preambule 

1. Lorsqu'il a ete evoque il y a plusieurs mois, 
le probleme de la fusion des Commissions exe
cutives des trois Communautes est apparu comme 
particulierement complexe, des la premiere re
ftexion. 

Les modalites de la fusion, quels que soient 
les choix, devaient normalement entrainer des 
~onsequences dans plusieurs domaines relevant 
des competences des Communautes. Il semblait 
inevitable qu'il en soit ainsi, notamment dans 
le secteur social ou l'on comprendrait difficile
ment une inegalite entre les regimes des travail
leurs du charbon et de l'acier d'une part, et des 
travailleurs des autres secteurs economiques 
d'autre part, sauf lorsqu'elle est due a des carac
teres specifiques. 

2. La comm1sswn sociale avait re~u m1sswn 
du bureau du Parlement europeen d'etudier ce 
probleme a une epoque ou l'on affirmait la ne
cessite politique de proceder a la fusion des 
Communautes sans qu'on dispose de quelque 
precision sur le degre de fusion ni par quelles 
phases il etait envisage de passer. Ces incerti
tudes, s'ajoutant a la necessite substantielle de 
rechercher une large unite des regimes sociaux 
pour les differentes categories professionnelles 
de travailleurs, devaient entrainer la commis
sion sociale a penetrer davantage dans le fond 
des problemes. 

3. Elle ne regrette pas et se felicite au con
traire d'avoir commence cette etude car si le 
traite du 8 avril 1965 se borne a confier a un 
seul Conseil de ministres et a une seule Com
mission la gestion des trois traites momentane-

ment maintenus pour le surplus, la fusion des 
executifs qui resulte de cette premiere operation 
souleve des a present tous les problemes de la 
fusion des traites. 

4. La prem1ere difficulte du probleme reside 
dans la quasi impossibilite de dissocier les ques
tions de structure, de competence et de fond 
relatives au fonctionnement des organes exe
cutifs, ainsi qu'il apparaitra de l'examen des 
points particuliers. 

5. Or, !'operation de fusion des organes exe
cutifs telle qu'elle vient d'etre arretee par le 
projet de traite du 8 avril « instituant un Conseil 
unique et une Commission unique des Commu
nautes europeennes » n'est pas etendue a des 
questions de fond et de competence. Elle n'en
traine pas dans l'immediat une certaine refonte 
des trois traites, ce qui en effet etait peu pre
pare notamment sur le plan social. 

6. En tachant de limiter !'approche du pro
bleme de la fusion des executifs au point de vue 
de la politique sociale, il parait cependant in
dispensable de relever les regrets, les difficultes 
et les risques principaux encourus par suite de 
la fusion des executifs a present et la fusion 
des traites ensuite. Un tel inventaire ne peut 
etre considere, ni dans un sens ni dans l'autre, 
comme un jugement politique sur !'operation 
projetee. Il n'appartient pas a la commission 
sociale, en effet, de proposer un tel jugement 
au Parlement europeen, mais seulement de lui 
fournir les elements relatifs a la politique so
dale pour qu'ils interviennent dans son juge
ment global. Au surplus, la commission sociale 
est unanimement acquise au principe politique 
de la fusion des Communautes sans que cela 
diminue sa mission de veiller au respect des en
gagements sociaux qui etaient a leur origine et . 
qui doivent etre consideres comme sacres. 
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II - Problemes institutionnels 

a) Comite des representants des Etats 

7. Sur le plan institutionnel, le traite du 
8 avril 1965 n'apporte apparemment qu'une 
seule modification qui pourrait avoir quelque 
repercussion directe sur l'approche des proble
mes sociaux au sein des organes fusionnes. 

Il s'agit de la generalisation, par l'article 4, 
du « Comite des representants permanents des 
Etats membres ». On sait que la constitution de 
ce comite etait expressement prevue par les 
traites de Rome, articles 151 pour la C.E.E. et 
121 pour la C.E.E.A. On sait egalement que, 
pour le fonctionnement de la C.E.C.A., s'etait 
institue officieusement· un « Comite de coordi
nation» connu sous l'abreviation de « Cocor » et 
qui remplissait une mission comparable pour 
!'execution dlJ traite de Paris. 

Le comite des representants permanents est 
dorenavant commun aux trois Communautes en 
attendant leur fusion. On admet que, logique
ment, il ne pouvait guere en etre differemment. 

8. Certes, un tel organe est indispensable pour 
preparer les deliberations et les decisions du 
Conseil de ministres et la preuve en est la crea
tion spontanee du comite de coordination a la 
C.E.C.A. ou cependant la Haute Autorite a plus 
de pouvoir directeur. Mais on sait aussi que, sur 
le plan politique, le Parlement europeen a sou
vent formule des plaintes a l'egard du fonc
tionnement du comite des representants perma
nents, regrettant tantot une tendance a l'hyper
trophie, tantOt une cause de lenteur excessive 
depassant ce qu'exige la prudence diplomatique, 
tantot une attitude interpretee comme visant a 
se substituer de fac;on sans doute non deliberee 
a d'autres institutions communautaires. Rien de 
semblable n'etait reproche a l'officieux comite 
de coordination de la C.E.C.A. · 

9. La commission sociale craint vivement que 
l'esprit qui regnait dans ce dernier ne penetre 
pas dans le comite unifie, ni dans la periode 
intercalaire entre la fusion des executifs et la 
fusion des Communautes, ni apres cette der
niere. Dans le cadre de la C.E.C.A., il n'est pas 
exige l'accord unanime des administrations na
tionales comme cela se pratique pour toute chose 
au sein du comite des representants permanents 
de la C.E.E. Si la pratique C.E.E. devait s'eten
dre a la pratique C.E.C.A., on aboutirait a un 
serieux ralentissement de la politique sociale 
qui perdrait tout dynamisme. Les motifs de 
cette crainte seront rencontres plus loin lors
qu'il sera parle de « la pratique >> en ce qui con
cerne la C.E.C.A. 
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b) Composition de la Commission executive 

10. La commission sociale du Parlement euro
peen a ete peniblement impressionnee par 
l'abandon d'une idee qui avait prevalu lors de 
!'institution de la C.E.C.A. et qui prevoyait au 
sein de la Haute Autorite la cooptation d'un 
membre issu des organisations de travailleurs. 
C'etait la un symbole et beaucoup plus encore 
qu'un symbole : une garantie que la Commu
naute evoluerait dans le sens du progres social 
maximum dans le cadre des autres dispositions 
du traite de Paris. Renoncer a une telle mesure, 
alors qu'elle etait en vigueur depuis douze ans, 
est d'une gravite sans precedent et il n'est pas 
besoin de dire qu'elle a ete ressentie comme 
un choc brutal par la classe organisee des tra
vailleurs qui avaient apporte leur concours posi
tif des les debuts de !'integration europeenne. 
C'est aussi pour eux une deception profonde et 
immeritee. Cette decision parait a la commission 
sociale, et sans doute au Parlement europeen, 
manquer de realisme politique. 

Aussi la commission sociale espere vivement 
que, lors de la fusion des traites, il sera possible 
de restaurer la situation anterieure. 

c) Organes consultatifs 

11. L'attention de la commission sociale a ete 
attiree sur d'autres problemes institutionnels 
qui pour etre particuliers n'en sont pas moins 
importants si l'on veut assurer une politique 
sociale progressiste. 

Le traite du 8 avril n'apporte aucune modi
fication aux organes economiques et sociaux 
consultatifs des deux Communautes ou ils exis
tent. C'est bien ainsi, car i1 eut ete extremement 
dangereux d'improviser dans ce domaine. 

12. Mais l'examen du probleme ·a fait appa
raitre la necessite d'organiser, des la periode 
transitoire qui resulte de la fusion des executifs, 
des contacts entre le comite consultatif de la 
C.E.C.A. et le comite economique et social de la 
C.E.E. en vue de contribuer a une integration 
horizontale indispensable dans la perspective de 
la fusion des Communautes. 

13. A cette occasion d'ailleurs, la commiSSion 
sociale exprime le vif souhait qu'une solution 
soit, sans delai, apportee a la nouvelle regie
mentation envisagee pour le comite economique 
et social, ne fllt-ce que pour la periode transi
toire dont, a l'heure actuelle, on prevoit qu'elle 
pourrait se prolonger pendant trois ans. Cette 
reforme que l'on espere progressiste accroitra 
!'experience avant la fusion des traites. Le 
comite des representants devant lequel cette re
forme est en instance se doit d'en hater l'acheve
ment. 
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d) Organe permanent de securite 

14. Sur le plan institutionnel, la commission 
sociale du Parlement europeen est aussi tres 
preoccupee de l'avenir de l'Organe permanent 
instaure pour s'occuper specialement de la secu
rite sur les lieux du travail. Tout en se rejouis
sant de !'extension de la competence de cette 
institution aux problemes de !'hygiene du tra
vail, la commission sociale du Parlement euro
peen voit de tres mauvais augure le refus par 
le Conseil de ministres d'etendre la competence 
de l'Organe permanent a l'industrie siderurgi
que, une extension generale de competence 
n'etant pas envisagee avant la fusion des Com
munautes. 

e) Commissions mixtes 

1.5. La commission sociale est tres attentive 
au fonctionnement des commissions mixtes qui 
ont permis une tres utile confrontation des in
ten~ts en presence et elle ne pourrait se rallier 
a une formule qui en attenuerait le role dans 
le nouveau regime. 

Elle estime d'ailleurs qu'une saine politique 
sociale doit tendre a associer toujours plus etroi
tement les organisations syndicales a l'ceuvre de 
la construction de l'Europe. 

f) Democratie politique et democratie sociale 

16. La commission considere qu'il s'agit en ce 
faisant d'etendre la democratie sociale selon un 
processus amorce depuis longtemps en Europe, 
mais dont il faut accelerer le deroulement. Il 
est apparu, sous cet angle de vue, que les rap
ports entre le comite economique et social de la 
C.E.E. ainsi que le Conseil consultatif de la 
C.E.C.A. et le Parlement europeen devraient 
etre ameliores et systematises en premier lieu 
en ce qui concerne la transmission systematique 
et en temps opportun des documents et prises 
de position de ces organes consultatifs au Parle
ment. Ce ne sont pas, seuls, les organes execu
tifs et le(s) Conseil(s) de ministres qui ont inte
ret a connaitre les preoccupations des institu
tions economiques et sociales. Le Parlement 
europeen, expression de !'opinion publique, y a 
le meme interet et non seulement parce qu'il est 
appele, en vertu des traites memes, a donner 
obligatoirement son avis. 

17. A cet egard, la democratie europeenne 
doit plonger plus profondement ses racines si 
.elle veut s'affirmer et reussir. On l'a assez re
pete sur le plan politique general. La commis
.sion sociale entend le proclamer sur le plan de 

la politique sociale europeenne qui n'est en defi
nitive qu'un des secteurs, mais parmi les plus 
importants, de la politique europeenne generale. 

.18. De telles considerations, si elles ont comme 
point de depart la politique sociale, evoquent la 
revendication fondamentale d'un elargissement 
des pouvoirs du Parlement europeen dont la 
pratique le convainc toujours davantage de la 
necessite absolue. 

III - Problemes financiers et leurs consequences 
sociales 

19. Un probleme institutionnel de meme na
ture, a repercussion sociale directe, et dans le 
cadre immediat de la fusion des seuls Conseils 
et executifs est relatif a l'etat previsionnel etabli 
en vertu du traite C.E.C.A. et qui sera dorena
vant soumis au regime du budget unique. On 
sait combien le budget propre de la C.E.C.A. a 
permis en matiere sociale des initiatives parti
culierement heureuses et saluees avec la plus 
grande faveur. 

20. Le monde des travailleurs et certainement 
le Parlement europeen tout entier n'accepte
raient pas de recul sur ce point, ni meme de 
stagnation: la Commission executive unique, 
mais surtout le Conseil de ministres et son co
mite des delegues permanents, .doivent en etre 
bien conscients. Les aspects concrets de ce pro
bleme seront repris ci-apres lorsque seront exa
mines les problemes de la pratique C.E.C.A. 

21. Mais il convient de dire des a present que 
les articles 20 et 21 du traite de fusion soulevent 
de vives inquietudes et qu'il serait sans doute 
tres utile que la commission des budgets et de 
!'administration scrute, pour le Parlement euro
peen, les dispositions de ces articles en vue d'en 
degager la signification concrete et les conse
quences notamment au point de vue social. 

22. D'autre part, il faut souligner des a pre
sent que l'on s'est toujours felicite du fait que 
la Haute Autorite jouissait d'une independance 
qui s'est revelee hautement benefique. Cette 
independance doit, sans etre ecornee, etre trans
feree a la Commission unique tant dans la pe
riode transitoire que pour la solution definitive. 

23. Les craintes et les regrets sont d'autant 
plus vifs que le traite lui-meme en son article 20 
etablit un plafond de 18 millions d'unites de 
compte qu'il parait des a present bien malaise 
d'« adapter)) ensuite a «!'evolution du budget 
des Communautes » <<a la majorite prevue a 
!'article 28, alinea 4 premiere phrase du traite » 
de Paris. Une telle disposition constitue incon
testablement un recul eu egard a l'autonomie 
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anterieure de la Haute Autorite, et par voie de 
consequence a !'orientation sociale qu'elle avait 
su donner a la C.E.C.A. 

La limite de 18 millions ne tenant pas compte 
de !'evolution habituelle des frais administratifs 
et un certain nombre de depenses ayant une 
incidence sociale (honoraires d'experts, indemni
sation des membres des groupes de travail, etc.) 
ayant ete jusqu'ici liquidees sur les credits ad
ministratifs, le blocage a 18 millions entrainera 
une reduction des depenses consacrees a la poli
tique sociale. 

24. La commission sociale se felicite des pro
positions faites par la Commission de la C.E.E. 
qui doivent permettre a la Communaute de dis
poser de ressources propres. 

Toutefois, dans la perspective d'une Commu
naute unifiee et tout en appreciant les initiatives 
de la C.E.E., certaines questions s'imposent de
vant un systeme dans lequel la realisation d'une 
politique sociale pourrait dependre de preleve
ments agricoles. 

Il faut esperer que pendant la periode transi
toire le Conseil de ministres sera particuliere
ment attentif a ce probleme auquel le Parlement 
europeen se doit d'attacher la plus grande im
portance et d'affirmer sa volonte progressiste. 
La commission sociale partage le sentiment des 
organisations syndicales selon lequel la politique 
sociale doit, en ordre principal sinon exclusif, 
etre assuree par des fonds propres, gage d'un 
dynamisme promis par les traites de Paris et 
de Rome dans le sens de la promotion sociale 
et du relevement constant du niveau de vie au 
sein de la Communaute. 

Des ressources propres pourront non seule
ment palier certains . inconvenients signales a 
maintes reprises par la Commission de la C.E.E. 
en ce qui concerne !'organisation de contacts, 
rencontres, conferences et consultations a carac
tere social ; aussi, et en premier lieu, ces res
sources financieres et en particulier les reserves 
qu'il y aurait moyen de constituer, pourraient 
permettre de proceder a des investissements 
communautaires de nature sociale dans certaines 
regions de la Communaute. 

IV - Competences et pouvoirs 

25. L'examen du texte du 8 avril 1965 fait 
apparaitre que les competences des Communau
tes, ni les competences particulieres de ces or
ganes, ne sont pour l'heure modifiees ; il en est 
de meme pour les pouvoirs des Communautes 
qui, aux termes des traites, restent propres a 
chacun des anciens Conseils et des anciennes 
Commissions. 

4 

Mais, comme en toutes choses, il faut distin
guer la theorie de la pratique. Or, il est commu
nement reconnu que les representants de !'opi
nion publique qui constituent le Parlement euro
peen ont beaucoup moins !'occasion en matiere 
sociale d'etre satisfaits du Conseil de ministres 
dans le cadre de la C.E.E. que dans le cadre 
C.E.C.A., meme abstraction faite des dispositions 
particulieres des deux traites respectifs. On re
viendra sur ce probleme qui, du point de vue de 
la realite pratique est particulierement essen
tiel. Il faut tout de meme rappeler ce qui vient 
d'etre expose au chapitre precedent en ce qui 
concerne l'amoindrissement de la Commission 
executive unique en matiere financiere par com
paraison avec les pouvoirs de la Haute Autorite. 

26. Lorsqu'on examine la competence propre 
reconnue a chacune des trois Commissions exe
cutives, on se rend compte, inevitablement, 
qu'elles ne coi:ncident ni quant au degre de com
petence en general, ni quant a celle-ci en pre
sence des problemes sociaux particuliers retenus 
par les trois traites. 

27. Ainsi, pour certains problemes, la compe
tence attribuee a la Haute Autorite de la C.E.C.A. 
est plus large que la competence conferee pour 
les memes problemes a la Commission du Marche 
commun. 

Il en est ainsi de fa<;on directe lorsque le 
texte du traite en dispose de telle maniere ; mais 
aussi de fa<;on indirecte en raison de ce que, la 
ou competence lui est reconnue, la Haute Auto-· 
rite deploie son activite dans un cadre juridique 
plus marque de supranationalite que celui a 
l'interieur duquel se meut la Commission du 
Marche commun et lui a permis une meilleure 
pratique du traite dont elle a eu raison d'user. 

Par contre, lorsque la Commission de la 
C.E.E. re<;oit telle competence du traite de Rome, 
il arrive que, globalement, on puisse apprecier 
que cette competence est plus vaste que celle 
dont dispose la Haute Autorite pour un meme 
probleme. 

28. Lorsqu'il est dit qu'il s'agit d'un jugement 
global sur la competence de l'une ou l'autre des 
trois Commissions, c'est evoquer la complexite 
du probleme de ces competences qui comprend 
au moins trois aspects a prendre en considera
tion : la repartition des competences entre elles 
et les Conseils de ministres, les instruments 
juridiques dont elles disposent selon les proble
mes car elles ne peuvent y recourir indifferem
ment pour chacun d'eux, la competence ratione 
materiae enfin. 

Il est plut6t malaise de dissocier ces trois 
aspects si l'on veut avoir une vue realiste des 
chases. 



29. Mais il semble qu'en approfondissant, sous 
le seul angle social, le probleme de la fusion des 
executifs, on ne puisse echapper au depart a une 
certaine option politique quant au degre global 
de competence. 

Cette option semble en effet devoir comman
der les solutions particulieres a la maniere d'une 
cle au debut d'une portee musicale. 

30. Pour ne prendre que la Communaute du 
charbon et de l'acier et la Communaute econo
mique europeenne, il apparait done que la Com
mission executive de chacune des deux dispose, 
selon les cas, de plus de competence et de pou
voirs que l'autre. 

Peut-on echapper aux problemes de !'unifi
cation dans ce domaine ? Il ne le semble pas. 
ainsi qu'il va etre souligne. 

Optera-t-on pour !'extension de la compe
tence et des pouvoirs de l'une aux domaines qui 
relevent jusqu'a present de la competence de 
!'autre? 

V - Option de politique sociale 

31. Le choix est offert en effet entre quatre 
positions: 

- l'une que l'on pourrait denommer de statu 
quo, 

l'autre que l'on pourrait qualifier de mini
maliste, 

la troisieme que l'on pourrait appeler supe
rieure, 

la quatrieme enfin qui repondrait a la notion 
d'optimale et de progressiste. 

32. La position de statu quo ou « conserva
trice » consisterait dans le maintien, au profit de 
la Commission unifiee, des competences et des 
pouvoirs tels qu'ils sont distribues a l'heure 
actuelle entre les organes des Communautes 
pour les matieres particulieres que les traites 
ont determinees. 

Sous reserve de ce qui a ete dit ci-avant du 
point de vue institutionnel et financier, c'est en 
somme la solution provisoire du traite du 8 avril 
1965 qui, en principe, ne modifie rien aux com
petences et aux pouvoirs des anciens Conseils 
et Commissions. 

Avant de poursuivre l'examen de cette for
mule, il convient de preciser !'expression « posi
tion conservatrice » proposee pour eviter toute 
equivoque. 

Il va sans dire que les solutions favorables 
intervenues a la C.E.C.A. doivent etre « conser-

vees » et qu'elles rejoignent a cet egard la « po
sition superieure »; aucun doute a ce point de 
vue n'existe aux yeux de la commission sociale. 

33. Sous le benefice de cette precision, il 
semble impossible d'opter pour la solution « con
servatrice », pour des motifs generaux et des 
motifs specifiques. 

Les motifs generaux sont a la fois ceux que 
l'on a invoques negativement contre le systeme 
des Communautes specialisees (charbon-acier, 
energie atomique) et les motifs politiques posi
tifs qui sont a la base des actuelles tentatives 
de fusion. 

34. Les motifs specifiques reposent sur l'unite 
fonciere de l'economie et, partant, des condi
tions sociales generales. Pour s'en tenir aux 
problemes sociaux, il est evident que, exception 
faite de quelques particularites resultant de 
caracteres propres a certains secteurs economi
ques, les solutions sociales doivent avoir un 
large tronc commun ; ce sont les memes auto
rites qui doivent jouir des memes competences 
et des memes pouvoirs pour !'ensemble des sec
teurs. 

La commission sociale entend quant a elle 
poursuivre ses efforts pour contribuer a eliminer 
toutes divergences et discriminations non justi
fiables qui subsistent entre les differents groupes 
de la population europeenne. Il en va de meme 
des distorsions en matiere de competences, su
jets de frictions inutiles et nuisibles. Le carac
tere differencie des competences doit disparaitre 
mais non en procedant a une unification vers le 
bas. 

35. Hors de la, on ne voit que discordances, 
distorsions, desharmonies nuisibles a la paix et 
a la justice sociales. 

Dans la mesure ou ils ont pris en considera
tion la politique sociale pour decider en prin
cipe de la fusion des executifs, les six gouverne
ments ont du trouver dans ces risques et ces 
necessites un argument puissant en faveur de 
l'unicite des organes et, comme corollaire logi
que, automatique, !'unification des competences 
et des pouvoirs. 

D'autre part, on peut noter que la solution 
« conservatrice » ne parait gere compatible avec 
l'esprit des trois traites qui tendent a l'egalite 
dans le progres. 

36. La solution « minimaliste » consisterait a 
ramener dans chaque cas les competences et les 
pouvoirs les plus larges reconnus jusqu'a pre
sent a l'une des Communautes, au niveau des 
competences et des pouvoirs les moins etendus 
attribues a l'une de ces trois Communautes. 

5 

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box



C'est la le procede que l'on appelle couramment 
le « nivellement par le bas». 

37. Il semble malaise, dangereux, inopportun 
de recourir a ce procede d'unification entre les 
trois Communautes. 

38. La solution est juridiquement malaisee et 
dangereuse parce que, sinon dans la plupart, du 
moins dans de tres nombreuses matieres socia
les, des solutions ont deja ete apportees totale
ment, partiellement ou transitoirement selon les 

· cas, dans les diverses Communautes et ce, dans 
le cadre des competences et des pouvoirs qui 
avaient ete attribues a leurs organes par les 
traites. On n'imagine guere que ces. solutions 
lorsqu'elles devront etre completees ou revisees 
le soient dans un cadre de· competences ou de 
pouvoirs plus restreint que celui dans lequel 
elles ont ete precedemment arretees. Sans de
voir approfondir les difficultes juridiques de 
tous ordres que cette situation pourrait soulever, 
on peut subodorer des confiits divers, par exem
ple d'indemnites resultant des reconversions ou 
dans le ca(lre des reglements communautaires 
de securite sociale en function du principe des 
droits acquis de beneficiaires. 

39. Du point de vue de la politique sociale, le 
systeme minimaliste d'unification serait egale
ment contraire a l'esprit des traites axes sur 
l'egalisation dans le progres. 

Il serait inopportun et dangereux parce qu'il 
ne pourrait obtenir !'agrement des travailleurs 
- pour lesquels, en fin de compte, est faite une 
politique sociale. Les reactions syndicales vigou
reuses contre la suppression d'un poste de com
missaire emanant des milieux syndicaux en est 
une preuve, s'il etait necessaire, et un avant
gout. Il ne parait vraiment pas opportun de 
heurter de front la classe des travailleurs dans 
une matiere comme celle des nouveaux procedes 
resultant de la fusion. Or, elle n'accepterait cer
tainement pas le systeme minimaliste dans la 
technique de la fusion des executifs, et il n'est 
pas aventureux de dire qu'elle trouverait l'appui 
efficient du Parlement europeen. 

40. La solution « superieure », a l'oppose de la 
formule minimaliste, consisterait a etendre a 
tous les domaines sociaux la competence et les 
pouvoirs au niveau le plus large reconnu a l'une 
des trois Commissions el ce par probleme parti
culier. 

41. Cette formule serait celle du moindre mal 
car on pourrait sans doute souhaiter au mini
mum que pour taus les problemes particuliers 
la Commission unifiee soit dotee de competences 
et de pouvoirs les plus etendus en prenant pour 

6 

base celui des problemes ou la competence et 
les pouvoirs sont les plus larges. 

Un tel vreu n'est cependant guere realiste ni 
progressiste, bien qu'on ne puisse considerer 
cette formule comme integriste et integraliste, 
en raison de son caractere absolu, mais sous le 
seul angle de vue des traites actuels. 

42. Sans doute, a-t-elle le merite d'echapper 
aux critiques relevees contre les formules con
servatrices et minimalistes. Notamment, elle 
s'inscrit dans la perspective de l'egalite dans le 
progres dans la mesure ou une solution fonc
tionnelle interfere avec le fond des problemes, 
interference qui ne sera sans doute pas con
testee. 

On peut lui reconnaitre aussi qu'elle consti
tuerait un progres quant au mecanisme d'inte
gration et par consequent progres quant aux 
solutions de fond et pas en avant sur la route 
de l'egalisation des regimes sociaux dans le 
progres selon l'imperatif des traites, mais dans 
la seule limite de la competence « ratione ma
teriae >> la plus favorable de l'un des traites as
sortie sans doute du droit de recours a !'instru
ment juridique le •plus efficient. 

43. Mais cette solution meme « superieure » 
aux deux autres presenterait ce grave incon
venient politique de tenir pour rien ou pour peu 
!'experience plus que decennale de la C.E.C.A. 
et !'experience deja longue et instructive des 
deux autres Communautes. 

44. C'est pourquoi la commission sociale du 
Parlement europeen opte deliberement et 
unanimement pour la quatrieme formule, celle 
qualifiee pour la facilite de « optimale » ou de 
«progressiste ». 

45. Une telle solution comporterait tous les 
elements de la solution «SUperieure » dans le 
sens decrit ci-avant, mais elle elargirait con
siderablement la competence «ratione materiae » 
et devrait prevoir le recours aux instruments 
juridiques les plus efficaces pour realiser une 
integration europeenne reelle. 

Il ne sera pas traite ici des instruments juri
diques malgre !'importance du choix qu'a revele 
!'experience des Communautes; il s'agit d'un 
probleme general et de nature technique. 

46. Mais en ce qui concerne la competence 
materielle il importe de souligner que la com
mission sociale du Parlement europeen non seu
lement a juge logique, mais indispensable de 
l'etendre a present que les organes dirigeants 
des Communautes sont fusionnes ou en voie de 
l'etre. 



Il en est ainsi pour deux categories de rai
sons, les unes specifiques, les autres generales. 

47. Les auteurs des traites de Paris et de Rome 
avaient tres bien compris, ce qui parait mainte
nant evident a tous, que !'integration euro
peenne entrainait et postulait la libre circulation 
des travailleurs a travers la Communaute, com
me ils en ont toujours eu le droit jusque-la a 
travers leur propre pays. Mais il a ete vu moins 
distinctement que le corollaire de cette inte
gration et de cette liberte de circulation etait 
!'elaboration d'une politique communautaire de 
l'emploi. L'article 118, certes, mentionne timi
dement l'emploi comme etant l'une des matieres 
ou la Commission executive se doit de « _()rO
mouvoir une collaboration etroite entre les 
Etats », mais !'experience a appris combien !'ar
ticle 118 est malaise a mettre en reuvre et com
bien il serait plus malaise encore s'il s'agissait 
de prendre en main une veritable politique de 
l'emploi. 

48. Certes, le preambule du traite de Rome 
indique bien que les :Etats assignent a leurs ef
forts, «but essentiel >>, !'amelioration de l'em
ploi et ajoute que « le developpement harmo
nieux ,, de la Communaute doit viser a reduire 
« l'ecart entre les differentes regions et le retard 
des moins favorisees >>, ce que confirme l'arti_cle 3. 
Certes les articles 123 a 128 prescrivent la crea
tion d'un Fonds social europeen « afin d'ame
liorer les possibilites d'emploi des travailleurs 
dans le Marche commun » (art. 123). Mais on se 
rend bien compte des obstacles voire des oppo
sitions que l'on rencontre sur cette route. 

49. La commission sociale insiste sur la ne
cessite absolue d'une politique communautaire 
de l'emploi, y compris evidemment ies proble
mes de sous-emploi. 

Une politique de l'emploi evoque la reforme 
du Fonds social qui est en cours et auquel il faut 
donner les plus larges moyens d'action. 

Elle souleve aussi les problemes de la for
mation professionnelle, « problemes qui se po
sent d'une fa<;on toujours plus aigue au fur et 
a mesure de la realisation de l'union economi
que >>, comme l'ecrivait la Commission executive 
de la C.E.E. dans le document « Initiative 1964 >> 
adresse aux gouvernements. 

La politique de l'emploi evoque encore une 
revision aussi profonde que possible des regle
ments no 3 et n° 4 relatifs a la securite sociale 
des travailleurs migrants en vue, comme l'a 
deja demande la commission sociale et comme 
le souligne le gouvernement italien dans son 
memorandum du 19 novembre 1964, << de garan
tir une plus grande souplesse et une plus grande 

rapidite dans les procedures et dans les meca
nismes >>. 

Faut-il souligner que la politique du loge
ment est aussi liee a celle de l'emploi, ce qui 
postule pour la Communaute renovee le droit 
et le devoir de s'en occuper activement, faisant 
du meme coup disparaitre la discrimination ac
tuelle entre les travailleurs a ce sujet. Bien en
tendu, au cours de la periode transitoire qui 
precedera la fusion des Communautes, la Com
mission unique devra veiller a ce que la poli
tique de construction de logements en faveur 
des travailleurs regis par le traite C.E.C.A. soit 
activement poursuivie et continue a etre finan
cee par les memes ressources que celles actuelle
ment employees par la Haute Autorite. 

50. Une politique de l'emploi est intimement 
associee a une politique regionale. La C.E.E. a 
deja amorce son etude et mis en relief son im
portance mais, dans l'etat actuel, elle ne dispose 
guere de moyens d'action. La renovation com
munautaire doit fournir !'occasion de lui en don
ner. Car comme le met en evidence la gou
vernement italien << il conviendrait de ne pas 
s'en tenir a une interpretation restrictive de !'ar
ticle 118, qui reduirait les possibilites d'action 
communautaire en vue d'atteindre les objectifs 
prevus par cette disposition a la simple elabora
tion d'etudes, de consultations et de recomman
dations par la Commission>>, car << cette disposi
tion prevoit que cela doit etre realise sans pre
judice des autres dispositions>> du traite et no
tamment << a d'autres procedures et a d'autres 
methodes, qui peuvent etre celles definies aux 
articles 100, 155 et 235 >>. 

51. On ne peut entreprendre ici de dresser un 
inventaire de tous les problemes sociaux qui, 
dans la perspective de !'integration europeenne 
reelle et profonde, exigent des solutions commu
nautaires. En esquissant une enumeration dans 
l'article 118 du traite de Rome, les redacteurs 
l'ont d'ailleurs avec sagesse fait preceder de 
l'adverbe << notamment >> qui rend !'enumeration 
purement exemplaire. 

52. Sans aller jusqu'a pretendre C)Ue cer+,ains 
problemes sociaux secondaires doivent etre inte
gralement resolus sur le plan communautaire, 
ce qui ne serait pas realiste, il n'empeche qu'il 
faut affirmer que la Communaute r,ajeunie doit 
avoir parmi ses objectifs essentiels une politique 
sociale infiniment plus large devant laquelle les 
formules des traites de Paris et de Rome devront 
paraitre bien etriquees et sans ampleur. 

La commission sociale du Parlement euro
peen partage entierement le sentiment exprime 
par la Commission executive de la C.E.E. dans 
son memorandum sur le programme d'action au 
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oours de la deux1eme etape : « La Communaute 
doit avoir sa propre politique sociale, coordonnee 
naturellement avec les autres elements de la 
politique communautaire, mais qui ne leur soit 
pas subordonnee >> (chap. VI) Il faut - comme 
l'expose tres justement le gouvernement italien 
- « reconnaitre a la politique sociale une auto
nomie propre, meme dans son interdependance 
avec les autres aspects de l'reuvre communau
taire >>, et «non pas comme une consequence ni 
une derivee du processus d'integration economi
que >>. Le president Hallstein et le vice-presi
dent Levi Sandri avaient exprime la meme idee 
au nom de la Commission executive lors de la 
conference sur les aspects sociaux de la politi
que agricole, de Rome, des 1961. La commission 
sociale du Parlement europeen a vigoureuse
ment appuye cette position, non en vertu de son 
seul attachement au progres social et a l'idee 
europeenne, mais aussi de fa~,;on moins «senti
mentale >>. C'est qu'en effet, comme le souligne 
a juste titre le gouvernetnent italien, « tout 
progres ulterieur de la Communaute dans le 
domaine economique est etroitement lie a un 
progres parallele dans le domaine de l'action 
sociale, la prise en consideration des aspects 
sociaux ne peut pas ne pas constituer une com
posante d'importance dans toute determination 
touchant a !'elaboration des activites des divers 
secteurs de la C.E.E. >>, ce qui l'amene a la 
conclusion_ que partage la commission sociale 
qu' « il semblerait en effet logique, de meme que 
les Etats membres transferent a des instances 
communautaires le pouvoir de reglementation 
dans les autres secteurs prevus par le traite et 
dans la meme mesure, qu'un transfert analogue 
de competences soit realise en ce qui concerne 
la politique sociale >>. 

53. Une telle conception, a laquelle il y a lieu 
de se rallier sans reserve, est a la fois logique, 
politique et progressive. Elle exige la revision 
profonde de la conception actuelle de la politique 
sociale communautaire ,et son amplification en 
meme temps que sa liberation des mecanismes 
de freins dont elle est victime et qui justifient 
tant de critiques et de recriminations. 

54. C'est qu'en effet, il ·est tres sensible que la 
politique sociale des Communautes •est en retard 

TRAITE C.E.C.A. 

a) Progres social 

b) Niveau de vie 
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Preambule : « concourir au relevement du 
niveau de vie » 

Art. 2: ... « contribuer au relevement du 
niveau de vie>> 

par rapport aux autres secteurs de !'integration 
europeenne. Et il faut meme mentionner ce point 
particulier que les textes relati.lls a la poiitique 
sociale dans !'agriculture sont plus progressifs 
que les textes consacres a la politique sociale 
generale, ce qui est peu concevable. 

55. En tout cela, il convient done de profiter 
des larges ·experiences acquises et repenser la 
plupart des solutions envisagees a Paris et a 
Rome lors de !'elaboration des traites. Cet effort 
de renovation est indtspensable pour donner a la 
politique sociale l'ampleur necessaire tant a 
!'integration de l'Europe qu'a son expansion. 

Cet ,effort ne depasse pas ·Ce qu'on peut atten
dre et esperer si l'on se reporte aux intentions 
exprimees par les Etats qui ont decide a Paris 
et a Rome d'associer leurs destinees. 

VI - Bases d'une politique sociale elargie 

a) Generalites 

56. Certes, les traites de Paris et de Rome ont 
ete con~,;us dans un esprit relativement limite 
alors qu'on ne pouvait utiliser aucune experience 
anterieure. Neanmoins, Ies preambules et les 
articles generaux revelent une volonte d'em
brasser avec plus d'ampleur les aspects sociaux 
de !'integration europeenne et Hs doivent servir 
de base pour un renouveau qui doit caracteriser 
la fusion des Communautes. 

De meme un examen des consequences de la 
fusion des executifs et des consequences qui 
peuvent en decouler ne peut echapper a la com
paraison des dispositions particulieres et gene
rales des deux traites, C.E.C.A. et C.E.E., rela
tives aux problemes sociaux. 

57. Comme on le sait, les preambules et les 
premiers articles a caractere general indiquent 
les buts poursuivis et notamment les buts so
ciaux. Plusieurs formulations sans etre identi
ques sont assez comparables. 

TRAITE C.E.E. 

Preambule: «assurer le progres social>> 

Art. 2: « Mission . . . promouvoir . . . un 
relevement accelere du niveau de 
vie>> 



Art. 3 : . . . « promouvoir !'amelioration des 
conditions de vie » 

c) Emploi 

Art. 2 : contribuer au « developpement de· 
l'emploi » 

Art. 2 : sauvegarder « la continuite de 
l'emploi » 

d) Egalisation dans le prog1·es 

Art. 3: «promotion de !'amelioration des 
conditions (de vie et de travail) permettant 
leur egalisation dans le progres ». 

D'autres articles des traites, surtout de celui 
de Rome, ont aussi un caractere tres general qui 
peut encore servir de base. 

58. On peut constater que sous des libelles 
differents, ce sont les memes intentions, les 
memes idees, les memes buts que l'on retrouve 
dans les deux traites. Dans un cas, la formulation 
est meilleure dans l'un des traites, dans un 
autre cas c'est la situation inverse. Une exegese 
approfondie de ces textes ne semble pas devoir 
deceler de difference sensible. Et ce n' est point 
parce que le traite de la C.E.E. affirme une 
volonte generale de progres social et non le 
traite de la C.E.C.A., limite a deux secteurs 
economiques, qu'on peut en degager le droit 
d'estimer que ce dernier ne vise pas au progres 
social. 

On est done en droit d'en conclure que l'action 
des executifs devant se mouvoir dans le cadre de 
ces idees generales, meme sans modifier les 
textes, l'executif unifie serait domine par les 
memes imperatifs. 

59. En ce qui concerne les problemes sociaux 
particuliers, la situation ·est plus complexe. 

La disparite des solutions et des moyens qui 
peuvent etre mis en reuvre provient de causes 
diverses notamment: 

a) Du fait que le traite de Paris etait destine a 
creer une institution specialisee et celui de 
Rome une institution a compe.tence generale, 

b) La structure de l'une d~s institutions est da
vantage supranationale que l'autre, 

c) Du fait que les instruments juridiques mis a 
la disposition des executifs des deux institu
tions ne sont pas les memes ou n'ont pas 1a 
meme force contraignante, 

d) Du fait que la competence des organes de 
chacune des deux Communautes n'est pas 1a 
meme, 

Preambule: «but essentiel !'amelioration cons
tante des conditions de vie» 

Preambule: «but essentiel amelioration 
constante des conditions d'emploi » 

Preambule : reduire « l'ecart entre les differen
tes regions et le retard des moins 
favorises ». 

e) du fait du decalage dans le temps qui separe 
les deux traites. 

b) La pratique des traites 

60. L'attention de la commission sociale a ete 
vivement attiree sur la pratique du traite de 
Paris, resultant a la fois des pouvoirs generaux 
et speciaux conferes a la Haute Autorite et a 
l'usage qu'elle en a fait dans un esprit social 
progressif, tres favorablement apprecie par les 
travai11eurs des secteurs vises. 

61. L'action entveprise et pouvsuivie systema
tiquement par 1a Haute Autorite en matiere de 
securite et .d'hygiene et de reclassement social 
des invalides depasse certainement ce qui etait 
expressement prevu par les redacteurs du traite, 
sans cependant depasser les engagements juridi
ques; c'est tout le probleme de la difference 
entre une interpretation restrictive et plus ou 
moins negative d'un traite et !'interpretation 
extensive orientee par une volonte positive et 
fondee sur la possibilite de di,sposer de ressour
ces propres. 

62. Mais cela montre aussi combien la struc
ture et la redaction d'un traite peuvent presenter 
d'importance, ce qui justifie l'insistance de la 
commission sociale au moment ou la fusion des 
executifs etant cours, va bientOt entra'iner la 
fusion des traites. 

Les trois exemples qui viennent d'etre cites 
ne sont pas les seuls au surplus. 

63. Un quatrieme est particulierement connu et 
eloquent : c'est la politique de la Haute Autorite 
dans le domaine de la construction des logements 
sociaux. En cette matiere, grace aux ressources 
fina:ncieres dont elle dispose l'action de la: Haute 
Autorite a quitte le domaine du theorique ou de· 
l'etude pour entrer dans les realisations concre
tes. On peut parler des maisons de la C.E.C.A. 
et ce n'est pas sans effet de propagande et de 
rayonnement pour l"idee de !'integration euro
peenne. 
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La Haute Autodte a deploye aussi une activite 
particulierement louable en matiere de formation 
professionnelle, ainsi qu'en matiere de recher
ches, puis dans les domaines de la readaptation 
et de la reconversion. 

64. II ,est pour le moins aussi important de 
noter que les syndicaux ont ete associE~s par la 
Haute Autorite a l'etude des solutions economi
ques, en particul1er en ce qui conceme la defi
nition des objectifs generaux et la politique 
energetique commune. 

65. Cette longue pratique de la C.E.C.A. cor
respond au vreu exprime par le gouverne
ment italien dans son memorandum adresse le 
19 septembre aux cinq autres gouvernements des 
Etats de la C.E.E : il faut apporter « une contri
bution efficace a la democrattsation progressive 
de I' evolution communautaire. II importe, dans le 
meme esprit,· de tout faire pour que les classes 
travailleuses (et, en general, toutes les personnes 
exen;ant une activite professionnelle) puissent 
participer dans une mesure !;roissante aux deci
sions de nature a orienter l'activite de la Com
munaute., 

66. Une telle conception et une telle orien
tation auxquelles la commission sociale du Par
lement europeen se rallie pleinement rejoi
gnent d'ailleurs une idee identique exprimee tres 
justement dans le «Programme d'action pour la 
deuxieme etape » elabore par la Commission 
executive de la C.E.E. lorsqu' elle ecrit qu' « i1 
n'est pas douteux qu'une po[itique sociale evoluee 
doit constituer l'un des elements indispensables 
de l'action communautaire surtout si l'on desire 
que la construction europeenne trouve une base 
solide dans une adhesion effective des travail
leurs qui representent de loin la majorite des 
habitants de nos 'six pays ». 

67. En utilisant au maximum :les pouvoirs dont 
l'avait dotee le traite de Paris par la «pratique» 
extensive a laquelle elle s'est livree, la Haute 
Autorite a largement contribue a acquerir 
!'adhesion des travailleurs a l'idee europeenne 
en depit des difficultes rencontrees comme 
consequence de !'unification des marches. 

Les redacteurs, ministres et representants 
permanents qui vont s'atteler des demain a 
!'elaboration d'un traite de fusion des Commu
nautes doivent avoir bien presents a l'esprit ces 
axiomes et ces verites. 

68. II faut qu'il soit clairement affirme que 
ni le Parlement ·europeen, ni les travailleurs 
n'admettraient que l'on touche a ces acquis ou 
que les textes nouveaux empechent de poursuivre 
dans ]a meme voie ou la « pratique)) du traite de 
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Paris par la C.E.C.A. a fait merveille et devait se 
poursuivre sans la fusion. Elle doit se prolonger 
apres la fusion des Communautes et des traites. 

69. Il convient aussi d'ajouter que la << pra
tique >> C.E.C.A. du traite de Paris ne peut etre 
arretee pendant la periode transitoire sous le 
nouvel executif unique: le traite de Paris n'etant 
pas change quant aux competences, rien ne 
justifierait que l'exe·cutif unique abandonnat 
une <<pratique>> qui s'est developpee dans le 
cadre d'un traite qui subsiste nonobstant le 
transfert d'autorite. 

c) L'article 232 du traite de Rome 

70. L'article 232 du traite instituant la Com
munaute economique europeenne est assez peu 
connu et merite d'etre rappele en raison de son 
incidence sur le probleme ici rencontre. 

Il est ainsi libelle : 

<< 1. Les dispositions du present traite ne mo
difient pas celles du traite instituant la Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier, 
notamment en ce qui concerne les droits et 
obligations des Etats membres, les pouvoirs 
des institutions de cette Communaute et les 
regles posees par ce traite pour le fonctiornne
ment du marche commun du charbon et de 
l'acier. >> 

Ce texte appel1e quelques considerations 
complementaires. 

71. Tout d'abord, figurant dans la sixieme 
partie du traite, << Dispositions generales et 
finales>>, il est applicable aux secteurs soc:iaux. 

72. D'autre part, le traite de Paris devant etre 
respecte integralement, des decisions prises dans 
le cadre de la C.E.E. ne seront applicables aux 
secteurs charbon et acier que dans la mesure ou 
ces decisions ne sont pas differentes ou con
traires aux decisions prises par les organes de la 
C.E.C.A. dans le cadre de leurs competences. 
C'est d'ailleurs bien pourquoi, dans le reglement 
n° 3 par exemple, on peut lire dans le preambule 
que la Haute Autorite de la C.E.C.A. « declare 
que le systeme prevu audit reglement peut tenir 
lieu des arrangements vises a l'article 69, para
graphe 4 >> du traite de Paris. La C.E.C.A. 
n'aurait done plus d'intervention specifique 
qu'au cas ou un Etat utiliserait la securite sociale 
comme moyen de d~scrimination ou de lutte 
concurrentielle. 

73. Par contre, dans les domaines ou il n'est 
pas prevu de competence specifiquement deter
minee au profit de la C.E.C.A., il est generale-



ment ardmis que le traite de Rome est d'applica
tion. Cela resulte a tout le moins du preambule 
du traite instituant la C.E.E. et du libelle de 
plusieurs des « principes » que contient la pre
miere partie du traite (p. ex. articles 2, 3, 5, 6). 

74. Il est opportun de rappeler en cet endroit 
ce qui a ete dit plus haut, a savoir qu'en attri
buant une competence a l'une des Commu
nautes, il est generalement precise quel est 
l'organe de la Communaute qui en l1e!;oit attri
bution soit seul soit en partage, et generalement 
aussi cette determination de la competence 
ratione materiae s'accompagne de l'indication 
des instruments juridiques auxquels il peut 
etre fait appel. 

Il faut rappeler que le meme terme recou
vrant un instrument juridique ne signifie nulle
ment que celui-ci a la meme portee juridique 
pour les deux Communautes. 

d) Dispositions generales du traite de Rome 

75. Differents articles a caracte11es generaux 
inclus dans le traite instituaJllt 1a C.E.E. ne 
peuvent non plus etre perdus de vue dans I' elabo
ration d'une politique sociale commune progres
sive. Ils devraient sans doute etre rendus plus 
souples pour qu'en renonc;ant a leur rigidite les 
deux organes dirigeants unifies puissent entamer 
une politique constructi'V'e, notamment dans le 
domaine social. 

Il s'agit notamment des articles 100, 121, 235, 
voire 155. 

Trois d'entre eux ont un caractere general et 
portent sur l'ensemble de l'action communau
taire ; il ne convient done pas de les scruter ici 
et de souligner leur faiblesse; l'autre releve de 
la securite sociale des travailleurs migrants. 
L'attention est neanmoins attiree sur !'impor
tance de ces quatre articles •et la necessite de les 
adapter en fonction des experiences acquises. 

VII - Problemes particuliers 

76. Le probleme prejudiciel de l'option ne 
rend cependant pas inutile 1'examen de la plu
part des ·dispositions des traites consacrees aux 
questions sociales particuli!eres. C' est cet examen 
qui fait I' objet de la deuxieme partie du rapport. 

1. Libre circulation 

77. Le probleme des migrations intra-euro
peennes de travailleurs- ceux du charbon et de 
l'acier - est rencontre a !'article 69 du traite de 

Paris sous le titre du chapitre VIII iln.titule 
« salaires et mouvements de la main-d'reuvre ». 

L'article 69 du traite de Paris dispose que les 
Etats « s'engagent a ecarter toute restriction 
fondee sur la nationalite, a l'emploi dans .les 
industries du charbon et de l'acier, a l'egard des 
travailleurs nationaux » d'un d'entre eux, 
lmsqu'il s'agit de travailleurs de «qualification 
confirmee dans les professions du charbon et de 
l'acier ». 

Il est d'ailleurs fait reference generale au 
probleme de la main•d'reuvre au premier alinea 
de l'article 2, a !'article 3, littera e), qui indique 
la volonte de promouvoir !'amelioration des 
conditions de vie et de travail de la main
d'ceuvre et a l'article 56, paragraphe 1, qui vise 
les mesures a prendre en cas de reduction d'une 
importance exceptionnelle des besoins de main
d'ceuvre. 

78. Mais c'est evidemment l'article 69 qui est 
le siege du probleme specifique de la libre circu
lation. 

Le principe qui est ainsi pose est assorti de 
mesures restrictives et de mesures extensives 
qui peuvent ou doivent 'etre prises so it par les 
:Etats entre eux, soit par les Etats quant a leur 
regime propre, soit par la Haute Autorite. 

79. La premiere mesure restrictive est une 
clause de style dans tous les textes relatifs aux 
migrations : le principe comporte la reserve des 
({limitations qui resultent des necessites fonda
mentales de sante et d'ordre public». Pareilles 
limitations dans l'etat actuel du droit relevent 
de la competence exclusive de chacun des Etats, 
encore que, ainsi qu'il sera dit en ce qui con
cerne la libre circulation en general, les neces
sites relatives a la sante resultent d'une liste 
limitative de maladies. Il devrait en ·etre de 
meme en ce qui concerne la C.E.C.A., puisque 
le paragraphe 2 stipule que les Etats « deter
mineront d'un commun accord les limitations 
prevues ». Le texte ne faisant pas de distinc
tion, on peut soutenir que meme les restrictions 
relatives a l'ordre public devraient resulter de 
criteres etablis de commun accord. 

80. La deuxieme limitation resulte du prin
cipe meme qui reserve le droit a la libre circu
lation aux travailleurs de « qualification con
firmee » des deux secteurs industriels envisages. 
Ce sont les Etats qui doivent aussi, de commun 
accord, determiner cette limitation en etablissant 
« une definition commune des specialites et des 
conditions de qualification». 

81. Les mesures extensives que pourraiep.t 
prendre les Etats membres reposent dans le 
paragraphe 3. Pour les travailleurs qui ne sont 
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pas de qualification confirmee et « au cas ou un 
developpement de production (dans ces secteurs 
en cause) serait freine par une penurie de main
d'reuvre appropriee », les Etats adapteront leur 
reglementation. Il ne semble pas cependant qu'il 
puisse s'agir la d'une obligation, car le traite 
n'impose pas a ses signataires une obligation 
juridique d'exploitation optimum ou de deve
loppement industriel. On peut se demander, 
d'autre part, si pareille disposition etait indis
pensable et si elle n'est pas une superfluite, car 
chaque Etat peut elargir a son gre la reglemen
tation relative aux immigrations; dans l'etat ac
tuel du droit, il n'y a de restriction que dans les 
limites des reglements edictes dans le cadre du 
Marche commun et qui etablissent des priorites. 
Pour les travailleurs qui ne sont pas de qualifi
cation confirmee, c'est done a la reglementation 
de la C.E.E. qu'il faut s'en referer. 

82. L'article 42 du reglement n° 15, relatif 
aux premieres mesures pour la realisation de la 
libre circulation des travailleurs a l'interieur de 
la Communaute economique europeenne, etablit 
la liaison avec la decision de la C.E.C.A. Il y 
est dit qu'il ne porte pas atteinte aux dispositions 
du traite de Paris « ni aux dispositions prises en 
application de ces traites » mais s'applique aux 
travailleurs non repris par ces dispositions, c'est
a-dire en pratique a ceux qui ne sont pas repris 
a la liste (ou aux listes) de travailleurs de quali
fication confirmee. 

83. Toutefois, !'article 69 est complete par une 
d1sposition importante que l'on peut considerer 
davantage comme imperative : « en particulier, 
les Etats faciliteront le reemploi des travailleurs 
en provenance des industries du charbon et de 
l'acier d'autres Etats membres >>. Ce texte 
semble general et ne viserait done pas les seuls 
travailleurs de qualification confirmee. Il com
porte, en tout cas, un certain droit de priorite, 
une priorite attenuee et indirecte puisque les 
Etats ne se sont engages par lui qu'a « faciliter >> 

l'embauchage des travailleurs des deux indus
tries interessees de leurs partenaires, un droit 
formel des travailleurs ne derive pas du traite. 

84. Les Etats associes prennent par contre 
des engagements formels en ce qui concerne 
les conditions de travail ; ils doivent en effet 
interdire « toute discrimination dans la remu
neration et les conditions de travail entre tra
vailleurs nationaux et travailleurs immigres » 
(par. 4). Ce principe est classique en droit social 
international : on le retrouve des les premiers 
traites de travail bilateraux. Le texte peut suf
fire en lui-meme et constitue un engagement 
d'Etat a :Etat. 

Il est ajoute qu'il en est ainsi « sans pre
judice des mesures speciales interessant les 
travailleurs frontaliers >>. Le texte n'est pas 
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clair, car il pourrait signifier qu'il s'agit de 
mesures speciales anterieures qui subsistent ou 
de mesures speciales a prendre. 

85. La finale du paragraphe 4 comporte !'en
gagement, pris par les Etats, de rechercher en 
particulier « tous arrangements qui demeure
raient necessaires pour que les dispositions re
latives a la securite sociale ne fassent pas 
obstacle aux mouvements de main-d'reuvre >>. 

Un texte en la matiere ne pouvait en effet pas 
creer de droits de plano, en raison de la 
complexite des legislations nationales et , des 
traites bilateraux preexistants, en raison de la 
nature des diverses prestations et aussi en rai
son des modes nationaux differents de finance
ment. Les Etats signataires se sont done seule
ment engages a rechercher des arrangements. 
En fait, la Haute Autorite a prepare de pareils 
arrangements qui ont ete elargis a l' ensemble 
des travailleurs des six pays, lorsque la Com
munaute economique europeenne, venant d'etre 
constituee par le traite de Rome, le 25 mars 
1957, ses articles 51 et 118 ont prevu pareil 
elargissement. Les textes prepares entre les six 
gouvernements d'abord. dans le cadre C.E.C.A., 
puis dans le cadre C.E.E., ont ete signes a Rome 
le 9 decembre 1957 et sont devenus le regle
ment n° 3 de la C.E.E. 

86. Ainsi qu'il resulte du commentaire ci-des
sus, les obligations prevues a l'article 69 incom
bent essentiellement aux gouvernements, no
tamment celui de prendre des arrangements. 
Le paragraphe 5 de l'article assigne cependant 
a la Haute Autorite la tache d' « orienter et fa
ciliter l'action des Etats pour !'application des 
mesures >> qu'il prevoit. La Haute Autorite a 
effectivement prepare la decision intergouver
nementale relative a la libre circulation des 
travailleurs de qualification confirmee et avait 
largement amorce celle qui aurait du etre prise 
dans le domaine de la securite sociale si l'elar
gissement indique n'etait survenu. La Haute 
Autorite continue d'ailleurs a suivre le proble
me de la securite sociale dans les mines en rai
son de son caractere particulier. . De meme, 
assure-t-elle !'execution de la deCision sur la 
libre circulation des travailleurs de qualifica
tion confirmee du charbon et de l'acier. 

87. Enfin, il est precise en un paragraphe 6 
que cet article 69 « ne porte pas atteinte aux 
obligations internationales des Etats membres >>. 

Se trouvant dans !'article 69 a objectif essen
tiellement social, ce paragraphe signifie evi
d.emment que l'article lui-meme ni les mesures 
prises en execution ne peuvent diminuer les 
droits sociaux des travailleurs tels qu'ils re
sultent d'engagements internationaux. La re
daction du texte permet de penser qu'il en se
rait meme ainsi d'engagements posterieurs au 



traite de Paris ou, en d'autres termes, que des 
obligations plus larges pourraient resulter, par 
exemple, de traites bilateraux. 

88. En fonction de !'article 69, les represen
tants des gouvernements des Etats membres 
ont pris la decision du 8-12-1954, publiee le 
12-8-1957 au Journal officiel. La date de la 
publication revet une importance juridique, 
parce que !'article 33 de la decision prevoit 
qu'elle entre en vigueur 20 jours apres sa publi
cation. 

Le meme article dispose, en effet, que la 
decision sera publiee des que le secretaire ge
neral du Conseil special de ministres aura re!;u 
de la part de tous les Etats membres notification 
officielle de l'applicabilite de cette decision, 
selon les dispositions de leur droit interne. Or, 
le droit interne allemand et luxembourgeois 
exige la procedure de ratification. La decision 
est done entree en vigueur le 1 er septembre 1957 
seulement. 

La decision est completee par une annexe I 
comportant une premiere liste de metiers re
pondant au critere de !'article 69 du traite et 
assortie de leurs definitions ; une annexe II, 
comportant la liste des services de l'emploi 
(art. 1, al. 8 de la decision), d'un arrangement 
destine a organiser la mise en presence des 
offres et des demandes d'emploi (art. 8, 13. 17 
et 32 de la decision) ; une annexe I a !'arran
gement comporte le modele de la carte de tra
vail, une annexe II des modeles de demande 
de cartes, une annexe III donne la liste des 
dipl6mes constituant preuve d'une formation 
systematique, une annexe IV indique pour 
chacun des six Etats les institutions administra
tives ou judiciaires devant lesquelles recours 
peut etre introduit, des annexes V et VI com
portent modeles de demandes et d'offres d'em
ploi, une annexe VII institue le formulaire qui 
doit porter la decision de l'employeur, une an
nexe VIII cree le formulaire de decision du de
mandeur d'emploi. 

Tous ces documents ont paru au Journal 
officiel du 12-8-1957 de telle sorte que !'en
semble du systeme a pu entrer en vigueur le 
1-9-1957. 

89. La protection se realise par la delivrance 
d'une carte communautaire dont le modele est 
donne en annexe. Elle est valable sur les terri
toires europeens des Etats membres et les ter
ritoires europeens dont un Etat signataire as
sume les relations exterieures (art. 2 dec., art. 
79 tr). ce qui ne pourrait presentement etre 
que la republique d' Andorre et la principaute 
de Monaco, dont la France assume les relations 
exterieures (1) 

(1 ) Le probleme se posait pn\cedemment pour Ia Sarre. 

Dans ces limites, la detention de la carte per
met « d'acceder librement a un emploi dans les 
professions mentionnees dans les deux indus
tries (art. 4). L'annexe I comporte une liste 
et des definitions monographiques de 29 me
tiers pour les mines de charbon et de fer et 
27 metiers pour l'industrie siderurgique. Une 
deuxieme liste plus large a ete elaboree. 

90. Les conditions d'activite et de competence 
sont inscrites dans le preambule de l'annexe 
auquel renvoie expressement !'article 5 de la 
decision. Ce preambule pose comme premier 
principe que « les facteurs de securite revetent 
une importance predominante », ce qui exige 
soit une formation systematique, soit une acti
vite de deux ans au mains, condition prealable 
a !'octroi de la carte. 

91. L'article 49 du traite de Rome instituant 
la C.E.E. precise lui que la libre circulation doit 
etre assuree « par voie de directives ou de 
reglements ». 

Dans une note communiquee a la commission 
sociale du Parlement europeen (1), la Commis
sion executive justifie le choix des instruments 
proposes qui correspondent d'ailleurs a ceux 
prevus a !'article 49. Mais la Commission exe
cutive a propose de recourir simultanement a 
ce;; deux instruments pour des raisons d'oppor
tunite justifiee «par la diversite de la matiere 
a reglementer » : « il etait important de garan
tir avant tout l'efficacite de !'instrument et 
l'uniformite de son but, en evitant dans cer
tains cas toute discordance entre la nouvelle 
reglementation et la situation juridique extre
mement variee d'un pays a l'autre », une regie
mentation trap rigide risquant « d'etre compro
mise par des difficultes d~ordre pratique». Le 
reglement contiendra done les « regles desti
nees a definir les dispositions essentielles de la 
nouvelle discipline, dispositions qui supposent 
une uniformite absolue de mise en ceuvre et 
d'application ». Les directives viseront « les 
problemes plus particuliers et de caractere 
technique », notamment la procedure adminis
trative, laissant «a la discretion des gouver
nements le choix des moyens les plus adequats ». 
Cette formule de ventilation est tres compa
rable a celle que la Haute Autorite avait ima
ginee pour !'execution de !'article 69 du traite 
de Paris : decision et arrangement. La note 
introductive qui precede le projet souligne que 
!'article 189 du traite de Rome, s'il donne un 
caractere obligatoire a la directive comme au 
reglement, laisse neanmoins par la directive 
une certaine liberte aux gouvernements quant 
aux formes et aux moyens, tandis que le regie-

(1) Annexe au proces-verbal de la seance de la commission sociale des 
6-7 septembre 1960, p. 50- 51. 
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ment a « une portee obligatoire directe et ge
nerale » et aussi « dans tous ses elements » 

(a. 189). II semble done qu'il etait tres habile de 
verser dans le reglement les dispositions gene
rales communes et fondamentales (1) (a l'instar 
d'une loi nationale) et dans les directives les 
mesures secondaires et necessairement souples 
(a l'instar, plus ou moins, de decrets ou d'ar
retes d'execution). La commission parlemen
taire s'est ralliee a cette formule (2). 

L'article 49 comporte quatre genres de me
sures, de methodes, ou de normes generales qui 
devront etre mises en ceuvre. 

92. II faut cependant noter que cet article 
contient d'utiles precisions que la Commission 
executive ne considere pas comme exhaustives 
quant aux modalites qui doivent accompagner 
le principe de la libre circulation et la proce
dure. II faut noter aussi que si la decision ap
partient au Conseil, !'initiative depend de la 
Commission executive ce qui n'est pas explici
tement attribue a la Haute Autorite pour !'ap
plication de !'article 69 du traite C.E.C.A. 

93. II est apparemment assez malaise de de
terminer !'interference de !'article 232 du traite 
de Rome sur les articles 48 a 51 du meme traite 
en presence de I' article 69 · du traite de Paris. 
Vu sous cet angle, !'article 232 n'est pas tres 
clair sur le point de savoir si le reglement 
C.E.E. sur la libre circulation pourra recouvrir 
et absorber !'article 69 du traite de Paris. II 
semble meme que l'on puisse relever une con
tradiction ou une distorsion entre le principe 
de sauvegarde de !'article 232 du traite de la 
C.E.E. et l'unite economique et sociale du mar
che du travail dans les memes six pays des deux 
Communautes, et aussi de surcroit entre l'unite 
europeenne du marche du travail voulue et en 
formation. On devrait aussi etudier !'incidence 
sur ce probleme des principes inscrits dans ces 
deux traites en ce qui concerne la reconversion. 
II faudrait encore introduire dans cette analyse 
les consequences de la « decision complemen
taire » prise le 16 mai 1961 par le Conseil spe
cial de ministres de la C.E.C.A. etablissant une 
deuxieme liste de metiers, liste tres large mais 
qui ne coincide pas encore avec la totalite des 
travailleurs du charbon et de l'acier, ni par 
consequent avec le reglement de la C.E.E. II ne 
faut pas perdre de vue en effet que le traite 
C.E.C.A. ne vise que les travailleurs de « quali
fication confirmee » et non tous les travailleurs 
relevant des deux industries visees. Les travail
leurs de qualification non-confirmee releve
raient eux de la categorie generale des travail-

(1) La commission parlementaire a egalement mentionne la simultamHte de 
mise en pratique comme justifiant un reglement. 

( 2 ) Rapport Rubinacci, document 67, n° 19. 
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leurs migrants v1ses par !'article 48 du traite 
de Rome. II est paradoxa! que, a certains egards, 
ils jouissent ainsi d'un regime plus favorable 
que les travailleurs qualifies. Et s'il en etait 
autrement, il serait assez etrange - et injusti
fiable- que 

les travailleurs C.E.C.A. aient un regime 
particulier ; 

les travailleurs non-qualifies C.E.C.A. n'aient 
pas de regime ; 

- les travailleurs en general des autres sec
teurs economiques soient places sous le re
gime du reglement de la C.E.E. ; 

la deuxieme categorie etant done placee en 
dehors de tout systeme jusqu'a !'integration 
europeenne complete. 

94. L'article 42 du reglement no 15 et !'ar
ticle 53 du nouveau reglement 38/64 confir
ment d'ailleurs cette situation puisqu'il en re
sulte que les travailleurs C.E.C.A. qui ne sont 
pas de qualification confirmee relevent du re
glement C.E.E. 

95. Si toutes ces complexites sont relevees ici, 
c'est moins pour mentionner les difficultes et 
discordances des solutions qui ont ete adoptees 
qu'en raison des differences de competence des 
organes des deux Communautes. 

L'article 69 du traite de Paris confie le soin 
d'execution aux Etats membres et non a un 
organe communautaire, meme en ce qui con
cerne les mesures d'execution et de controle. 
La Haute Autorite doit seulement << orienter et 
faciliter !'action des Etats ». 

L'article 49 du traite de Rome, au contraire, 
confie au Conseil de ministres sur proposition 
de la Commission, le soin d'arreter les mesures 
necessaires par voie de directives ou de regle
ments. 

Quelles sont, en presence de ces textes, les 
identites de fonction ? 

Decision reglementaire (ce dernier terme pris 
sensu lata) : 

a) C.E.C.A. : les Etats 

b) C.E.E. : le Conseil de ministres. 

Preparation : 

a) C.E.C.A. : Haute Autorite : orienter et fa
ciliter 

b) C.E.E. : Commission : proposer. 



Execution et surveillance de l'execution: 

a) C.E.C.A. : les Etats 
b) C.E.E. : Commission, par delegation du 

Conseil dans les reglements et directives. 

96. Dans la periode transitoire, il n'y aura 
sans doute pas de difficultes juridiques, la Com
mission executive unifiee n'ayant qu'a appli
quer chacun des traites dans leurs termes ac
tuels. 

Mais il est evident que le probleme de !'uni
fication des formules se posera des que l'on 
abordera la fusion des Communautes et des 
traites. 

97. Ainsi, sur le plan de ce probleme parti
culier, il faut s'interroger sur les attributions 
et la competence qui seront confiees a l'execu
tif unique. 

On voit aussi combien ces problemes d'attri
bution et de competence et les problemes de 
fond sont intimement imbriques les uns aux 
autres, de telle sorte que, notamment en pre
sence de !'article 232, on peut se demander s'il 
est possible de fusionner les executifs sans mo
difier certaines dispositions de fond dans les 
traites. 

98. L'interference du marche du travail dans 
les secteurs charbon-acier avec le marche du 
travail general doit aussi etre signalee sous 
l'angle de !'interference dans le temps. En effet, 
!'article 69 du traite de Paris ne prevoit aucun 
delai special tandis que l'article 48 du traite de 
Rome prescrit que la libre circulation doit etre 
assuree a }'expiration de la periode de transi
tion. 

99. Il convient de mentionner aussi sans s'y 
attarder la directive prise par le Conseil de 
ministres de !'Euratom en ce qui concerne 
l'emploi des travailleurs qualifies dans le do
maine nucleaire. 

100. A cet endroit, il doit etre signale que des 
accords bilateraux qui continuent a exister et a 
etre conclus entre des Etats membres, entravent 
dans une trop large mesure !'application de 
certaines normes communautaires; ceci est en 
particulier vrai pour ce qui concerne la mise en 
reuvre des reglements 3 et 4 concernant la secu
rite sociale des travailleurs migrants. 

2. Regimes de securite sociale 

101. Le probleme des regimes de securite so
ciale peut etre considere comme un corollaire 
du probleme de la libre circulation, si on les 
examine dans le cadre du traite de Rome. Si 

l'on peut tenter d'en dire autant du traite de 
Paris en essayant d'en degager !'esprit general, 
on ne peut meconnaitre que !'article 69 du 
traite C.E.C.A., en son paragraphe 4, envisage 
surtout le probleme de la securite sociale sous 
l'angle economique de la discrimination dans 
les remunerations comme moyen d"ajustement 
economique et de concurrence (articles 68 et 69). 

Comme pour la libre circulation, ce sont 
les Etats membres qui doivent prendre les dis
positions, en dehors de tout organe communau
taire, en ce qui concerne la C.E.C.A. dont la 
Haute Autorite doit seulement « orienter et fa
ciliter ». 

102. En ce qui concerne la C.E.E., !'article 51 
attribue au Conseil, statuant a l'unanimite et 
sur proposition de la Commission, le soin de 
prendre les mesures necessaires. Mais il est im
portant d'attirer !'attention sur !'article 121 qui 
permet · au Conseil de « charger la Commission 
de fonctions concernant la mise en reuvre de 
mesures communes, notamment en ce qui con
cerne la securite sociale des travailleurs mi
grants». 

103. Quoi qu'il en soit, lorsque le reglement 
n° 3 fut promulgue par le Conseil de ministres 
de la C.E.E., un considerant du preambule porte 
que la Haute Autorite de la C.E.C.A. « declare 
que le systeme prevu audit reglement peut te
nir lieu des arrangements vises a !'article 69, 
paragraphe 4 » du traite instituant la C.E.C.A. 
Il est peu vraisemblable que lors de modifica
tions de ce reglement ou lors d'autres regle
ments de securite sociale, il soit revenu sur 
cette procedure. Il a ete soutenu que, si les 
traites ne sont pas modifies, la C.E.C.A. ne 
pourrait plus recourir a une intervention spe
cifique qu'au cas ou un Etat utiliserait la secu
rite sociale comme moyen de discrimination ou 
de lutte concurrentielle, comme il est soutenu 
en sens inverse que l'article 51 du traite de 
Rome pourrait etre utilise par la Commission 
unique, agissant comme la C.E.E. pour les regle
ments 3 et 4. 

Lors d'une modification des traites il faudra 
en tout cas resoudre le probleme dans les textes 
et y introduire une formule unitaire. 

D'autre part, il sera indispensable que l'on 
profite de la fusion des Communautes pour per
mettre d'entrer effectivement dans la voie d'une 
harmonisation de la securite sociale aux vreux 
de !'article 118, en ameliorant substantielle
ment la technique prevue par cet article en vue 
d'aboutir dans ce domaine aux objectifs gene
raux inscrits dans les articles 100, 101, 117 du 
traite de Rome. 
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3. Emploi et reconversion 

a) Dans le cadre du traite C.E.C.A. (art. 56, 68) 

104. L'article 56 prevoit que lorsque la ratio
nalisation des industries du charbon et de l'acier 
entraine une reduction d'une importance ex
ceptionnelle des besoins de main-d'reuvre et des 
difficultes de reemploi, la Haute Autorite, sur 
la demande de gouvernements interesses et 
apres avis du comite consultatif, peut financer 
des programmes de creation d'activites nouvel
les economiquement saines et susceptibles d'as
surer le reemploi productif de la main-d'reuvre 
rendue disponible. Ces financements peuvent 
etre effectues tant dans le secteur du charbon 
et de l'acier que, sur avis conforme du Con
seil, dans toute autre industrie. La Haute Auto
rite peut, en outre, consentir une aide non rem
boursable pour contribuer au versement d'in
demnites d'attente, d'allocations de reinstalla
tion et au financement de la reeducation pro
fessionnelle des travailleurs amenes a changer 
d'emploi. L'octroi par la Haute Autorite d'une 
aide non remboursable est subordonnee - sauf 
derogation autorisee par le Conseil - au ver
sement par l'Etat interesse d'une contribution 
au moins equivalente au montant de cette aide. 

105. En 1960, cet article a ete revise et com
plete afin de permettre a la Haute Autorite d'in
tervenir egalement - et selon les memes mo
dalites - en cas de changements profonds des 
conditions d'ecoulement dans les industries du 
charbon et de l'acier mettant certaines entre
prises dans la necessite de cesser, de reduire ou 
de changer definitivement leurs activites. L'aide 
non remboursable peut, en outre, dans ces cas, 
etre utilisee pour permettre aux entreprises 
d'assurer le paiement de leur personnel en cas 
de mise en conge temporaire necessitee par leur 
changement d'activite. 

106. Les possibilites d'intervention de la 
Haute Autorite sont considerables et les moda
lites de cette intervention visent un double but: 
ne pas faire supporter au travailleur les conse
quences des changements economiques survenus 
et lui permettre, par la reeducation profession
Delle et la creation de nouveaux emplois de 
s'integrer a nouveau dans la vie active. Bien 
que !'initiative de !"intervention revienne aux 
gouvernements, le role de la Haute Autorite est 
de premiere importance. 

b) Dans le cadre du traite C.E.E. 
(art. 123-128, 118, 41, 130) 

107. Dans son article 123, le traite de Rome 
prevoit !'institution d'un Fonds social ayant 
pour mission de promouvoir, a l'interieur de 
la Communaute, les facilites d'emploi et la 
mobilite geographique et professionnelle des 
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t'ravailleurs, afin d'ameliorer leurs possibilites 
d'emploi et de contribuer ainsi au relevement 
du niveau de vie. 

108. Le Fonds intervient, a la demande d'un 
Etat membre, et couvre la moitie des depenses 
engagees par cet Etat, lorsque celles-ci assurent 
effectivement aux travailleurs un reemploi 
productif grace a la reeducation professionnelle 
ou encore lorsque ces depenses ont pour objet 
la reinstallation, ou enfin le maintien du niveau 
des remunerations des travailleurs dont l'em
ploi est reduit ou suspendu temporairement a 
la suite de la reconversion de l'entreprise. Dans 
ce dernier cas, le concours du Fonds est sub
ordonne - outre la condition du reemploi pro
ductif effectif - a !'approbation prealable par 
la Commission du projet de reconversion etabli 
par l'entreprise et presente par le gouvernement 
interesse (art. 125). 

109. Les competences attribuees par le traite 
aux institutions communautaires en ce qui con
cerne le Fonds social sont considerables. En 
effet !'administration meme du Fonds incombe 
iJ Ia 'commission, assistee par des representants 
des gouvernements et des organisations syndi
cales de travailleurs et d'employeurs (art. 124). 
D'autre part, c'est le Conseil statuant a la ma
Jorite qualifiee, mais sur proposition de la Com
mission, et apres consultation du Comite econo
mique et social et du Parlement, qui etablit 
les reglements necessaires a la mise en reuvre 
du Fonds (art. 127). Entin, a !'expiration de la 
periode de transition, le Conseil, sur avis de la 
Commission et apres consultation du Comite 
economique et social et du Parlement peut a 
la majorite qualifiee supprimer totalement ou 
en partie les interventions du Fonds, ou bien 
il peut aussi, a l'unanimite cette fois, deter
miner des missions nouvelles a confier au Fonds 
(art. 126). 

II ne faut pas perdre de vue non plus les 
dispositions de !'article 130 du traite de Rome 
relatives a la Banque europeenne d'investisse
ment. 

c) Conclusions 

110. Le progres economique escompte par la 
creation des Communautes europeennes doit 
servir l'homme et ne peut se faire au detriment 
des travailleurs. L'executif unique devra done 
veiller tout particulierement a poursuivre en 
tous points l'activite si fructueuse menee en 
matiere de readaptation et de reconversion par 
la Haute Autorite et la Commission de la C.E.E. 
Dans l'optique d'une fusion des Communautes 
on comparera les particularites des deux trai
tes afin de degager les dispositions qui se sont 
revelees les plus favorables. 



111. On remarquera que dans les deux trai
tes !'initiative de !'intervention en matiere de 
readaptation depend de la demande faite par un 
Etat membre, mais alors que dans le trait€ de 
Paris !'octroi de l'aide est lie aux causes qui 
ont provoque le chomage, le traite de Rome ne 
tient pas compte des motifs du chomage ou du 
sous-emploi pour y remedier, c~ qui elargit done 
les possibilites d'intervention. 

112. Tandis que le traite de Paris ne donne 
de moyen de controle a la Haute Autorite sur le 
reemploi effectif des travailleurs readaptes, 
que sur la base de !'article 46, paragraphe 5 
(controle qu'elle a exerce), par contre dans le 
traite C.E.E., le concours du Fonds social est 
subordonne a la condition du reemploi pro
ductif des travailleurs, ce qui permet a la Com
mission d'exercer un controle efficace sur le 
ree_gwloi des travailleurs dans la profession 
pour laquelle ils ont ete reeduques. 

113. Si les deux traites subordonnent !'octroi 
d'une aide non remboursable a l'obligatiori pour 
l'Etat qui la demande de verser un montant 
au moins equivalent a 50 Ofo de cette aide, le 
traite C.E.C.A. prevoit cependant la possibilite 
d'une derogation a cette regie, cette derogation 
devant etre accordee par le Conseil statuant a 
la majorite des deux tiers. Une telle possibilite, 
qui ne se retrouve pas dans le traite C.E.E., 
peut etre utile aux travailleurs d'un pays 
moins favorise qui, sans cette solution com
munautaire, risquent d'etre leses par rapport 
aux travailleurs de pays plus favorises. 

114. Conformement au traite de Rome, le 
Fonds social, dont les ressources proviennent 
des contributions des Etats membres, est admi
nistre par la Commission assistee dans sa tache 
par des representants des gouvernements, des 
organisations syndicales de travailleurs et d'em
ployeurs, alors que dans le cadre de la C.E.C.A. 
les fonds proviennent du prelevement et sont 
geres par Ia Haute Autorite. Il y a done diver
site dans la provenance des ressources destinees 
a la protection des travailleurs ainsi que dans 
leur importance et leur mode de gestion dans 
les deux Communautes, en attendant la fusion 
des traites. La modification apportee au regime 
financier de la C.E.C.A. par le traite du 8 avril 
fait naitre un premier sujet d'inquietude. 

115. Il est essentiel que le role d'impulsion 
confere par le traite C.E.E. a la Commission 
soit maintenu integralement lors de la fusion 
des executifs ; on rappellera en particulier que 
c'est sur avis de la Commission que les taches 
du Fonds seront eventuellement modifiees a 
!'expiration de la periode de transition. Il faut 
aussi souligner le fait que le traite C.E.E. im
pose la consultation du Parlement, lors de l'ela-

boration des reglements concernant le Fonds 
social, ainsi qu'a !'occasion de la modification 
eventuelle des missions du Fonds alors que !'in
tervention du Parlement n'est pas prevue par 
le traite C.E.C.A. au sujet de la protection des 
travailleurs. 

116. On voit done qu'en ce qui concerne les 
problemes lies de l'emploi et de la reconversion 
une decision pure et simple de fusion des exe
cutifs ne peut etre satisfaisante et que diverses 
modifications, precisions et mises au point sont 
indispensables lors de la fusion des traites, 
sous peine de connaitre une regression sociale 
par un affaiblissement des competences de l'or
gane executif unifie .. 

117. La tres serieuse attention est attiree sur 
le fait que l'on peut prevoir normalement que, 
pour le secteur acier peut-etre, pour le secteur 
charbon en tout cas, les problemes de reconver
sion et de readaptation se poseront de fac;;on 
aigue pendant la periode transitoire qui sepa
rera le moment de la fusion des organes diri
geants et celui de la fusion des traites. On peut 
craindre que la reforme financiere qui sera en 
application pendant la periode transitoire me
nace l'ampleur des mesures indispensables, ce 
qui ne serait evidemment pas accepte par les 
travailleurs, ni sans doute par le Parlement 
europeen qui y verrait une cause de profonde 
desaffection de !'opinion a l'egard de !'inte
gration europeenne. 

4. Protection des remunerations 

118. Bien que les modes de fixation des sa
laires et des prestations sociales en usage dans 
les differents Etats membres ne soient pas 
affectes par le traite, !'article 68 prevoit ce
pendant que - en vue d'eviter les distorsions 
a la concurrence - la Haute Autorite peut 
intervenir dans certains cas, notamment si une 
baisse des salaires, d'une part, entraine une 
baisse du niveau de vie de la main-d'ceuvre et, 
d'autre part, est utilisee comme moyen d'ajuste
ment economique permanent des entreprises ou 
de la concurrence ; encore faut-il que ces bais
ses ne soient pas le resultat de la politique de 
redressement d'un Etat membre, ni de !'appli
cation de l'echelle mobile, ni d'une baisse du 
cout de la vie, ni encore une mesure corrective 
a la suite d'une hausse anormale des salaires. 
La Haute Autorite, apres avoir consulte le 
Comite consultatif et le Conseil, peut alors 
adresser une recommandation aux entreprises 
ou aux gouvernements interesses et elle est 
habilitee a infliger des sanctions pecuniaires 
aux entreprises qui ne se conformeraient pas 
aux recommandations qu'elles rec;;oivent. Enfin, 
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toute baisse des salaires ne provenant ni des 
mesures de redressement, ni de !'application de 
l'echelle mobile, et affectant !'ensemble ou une 
fraction importante d'une entreprise, doit etre 
notifiee a la Haute Autorite, ce qui tend a lui 
faciliter un controle permanent pour intervenir 
en cas de besoin. 

119. Le but de !'intervention de la Haute 
Autorite, aux termes de l'article 63, est done 
de retablir la concurrence et non pas d'elimi
ner les injustices sociales ; neanmoins, ce sont 
les travailleurs frappes par la pratique de bas 
salaires qui en sont les beneficiaires eventuels. 
Quoique les cas d'intervention soient tres limi
tes, les pouvoirs attribues a la Haute Autorite 
ne sont pas negligeables. Dans la pratique, 
cependant, la Haute Autorite n'a pas eu a exer
cer les droits d'intervention conferes par l'ar-

, ticle 68 du traite, les travailleurs de la Com
munaute etant, en regie generale, suffisamment 
organis,es pour que de tels problemes ne se 
posent pas. 

120. Le traite instituant la C.E.E. ne com
porte aucune disposition de ce genre et, par 
consequent, n'attribue aucun pouvoir ni aucune 
competence a la Commission de la C.E.E. 

Si l'alignement s'effectuait au niveau de la 
C.E.E., on enregistrerait done un recul social 
au detriment des travailleurs du charbon et de 
l'acier, ce qui est evidemment inconcevable. 

Laisser a l'executif unifie des pouvoirs et 
une competence variables selon les categories 
professionnelles de travailleurs parait aber
rant; comme cela parait deja difficilement de
fendable d'ailleurs dans le cadre actuel des 
deux executifs differents. 

121. Les dispositions de l'article 118 au sujet 
des conditions de travail et des negociations 
de travail sont peu satisfaisantes en raison du 
mecanisme meme de cet article dont, ainsi 
qu'il a deja ete dit maintes fois, une revision 
profonde s'impose. 

5. La formation professionnelle 

122. Le dernier article du chapitre consacre 
au Fonds social traite non plus de la reeduca
tion professionnelle, mais bien de la formation 
professionnelle, veritable base d'une politique 
communautaire de plein emploi. L'article 128 
impose en effet au Conseil - sur proposition 
de la Commission et apres consultation du Co
mite economique et social d'etablir les princi
pes generaux d'une politique commune en ma
tiere de formation professionnelle, qui puisse 
contribuer au developpement harmonieux tant 
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des economies que du Marche commun. D'au
tres articles du traite se rapportent a la for
mation professionnelle, temoignant de !'impor
tance qui y est attachee. C'est ainsi que !'ar
ticle 118 charge notamment la Commission de 
promouvoir une collaboration etroite entre les 
Etats membres dans le domaine de la forma
tion et du perfectionnement professionnels, et 
que l'article 41 prevoit, dans le cadre d'une 
politique agricole commune, la coordination des 
efforts entrepris en matiere de formation pro
fessionnelle, pouvant comporter des projets 
finances en commun. 

123. Rien de semblable n'est prevu dans le 
traite de Paris instituant la Communaute eu
ropeenne du charbon et le l'acier. 

Comme personne ne songera a enlever aux 
organes de la C.E.E. les pouvoirs et les compe
tences qu'ils detiennent, on ne peut considerer 
en effet que la disposition de l'article 56, I, c 
du traite de Paris corresponde a l'article 118 
du traite de Rome relativement a la formation 
professionnelle. 

L'article 56, en effet, donne a la Haute Au
torite mission dans le cadre du reemploi de la 
main-d'ceuvre rendue disponible, sur la de
mande des gouvernements interesses, de « con
sentir une aide non remboursable pour contri
buer (. 0 .) au financement de la reeducation pro
fessionnelle des travailleurs amenes a changer 
d'em.ploi », - ceci dans !'hypothese ou la reduc
tion de la main-d'ceuvre des industries interes
sees est due a la creation de leur marche com
mun par l'introduction de procedes techniques 
ou d'equipements nouveaux. Il en est de meme, 
en vertu du paragraphe 2, b, << si des change
ments profonds des conditions d',ecoulement 
dans les industries visees, difficultes non impu
tables a la creation du marche commun, libe
rent de la main-d'ceuvre ». 

124. Pour la C.E.C.A., ce probleme se rattache 
done essentiellement a celui de la readaptation 
des travailleurs mis en chomage par la ferme
ture totale ou partielle ou par la reconversion. 

II en resulte que, dans le domaine de la for
mation professionnelle, la competence actuelle 
des organes de la C.E.E. est plus large que celle 
des organes de la C.E.C.A. Mais que, pour !'hy
pothese particuliere de I'article 56, des droits 
speciaux sont reconnus aux travailleurs et Ia 
Haute Autorite dispose d'un pouvoir particu
lier. 

125. Comme il n'entre certainement dans les 
intentions de personne de supprimer Ie droit 
eventuel reconnu aux travailleurs du charbon 
et de l'acier, il conviendra evidemment, lors de 
la fusion des traites, meme sans etendre aux 



travailleurs de tous les secteurs les droits de
coulant de l'article 56 -, de transferer a l'exe
cutif unique des pouvoirs aussi etendus que 
ceux qui sont reconnus dans cet article a la 
Haute Autorite. 

6. Problemes divers 

126. Soit l'un, soit les deux traites consacrent 
encore divers articles a des matieres speciales, 
telles que: 

- echange des jeunes travailleurs, 

- sursalaires pour heures supplementaires, 

- egalite des remunerations masculines et 
feminines, 

missions generales d'·etude, 

securite du travail, 

conges payes, 

-- rapprochement des legislations, 

- intervention de la Banque europeenne d'in-
vestissement, etc ... 

II ne peut etre question d'entreprendre ici 
une comparaison entre les pouvoirs et les compe
tences des divers organes des Communautes en 
ce qui concerne chacune de ces matieres. Les 
exemples analyses semblent suffisants pour cons
tater l'entremelement des problemes de fond, de 
pouvoirs et de competence et les differences par
fois tres importantes dans les manieres dont les 
executifs doivent traiter. 

II semble cependant utile de s'arreter en der
nier lieu sur !'orientation generale des missions 
imparties aux Communautes en ce qui concerne 
de fac;:on globale le progres social. 

VIII - Egalisation dans le progres 

127. Tandis que le traite Euratom se borne 
a affirmer la finalite sociale de la Communaute 
qu'il institue, les deux autres traites sont plus 
precis. Le traite de Paris et le traite de Rome 
donnent, en effet, aux Communautes qu'ils 
creent la tache de promouvoir l'amelioration des 
conditions de vie et de travail de la main
d'reuvre et de viser a l'egalisation de ces condi
tions ; mais, il est bien precise que cette egali
sation doit se faire dans le progres. 

a) Dans le cadre du traite C.E.C.A. 
(art. 3, 46, 48, 54, 55) 

128. L'article 3 e) du traite prescrit aux insti
tutions de la Communaute de << promouvoir 

!'amelioration des conditions de vie et de travail 
de la main-d'reuvre, permettant leur ·egalisation 
dans le progres, dans chacune des industries dont 
elle a la charge». Toutefois, si l'on se reporte 
a l'article 2, on constate que c'est grace a l'eta
blissement du marche commun du charbon et de 
l'acier que la Communaute a pour mission de 
contribuer au developpement de l'emploi et au 
relevement du niveau de vie. La portee de ces 
dispositions est done en fait assez limitee, la 
Communaute, et notamment la Haute Autorite, 
etant, en principe, depourvues de moyens d'in
tervention directs. 

129. Toutefois, la Haute Autorite se voit con
tier, par l'article 46/5 un role d'information. Aux 
termes de cet article, elle est en effet chargee
de << rassembler les informations necessaires a 
!'appreciation des possibilites de relevement des 
conditions de vie», ces informations pouvant 
etre rendues publiques. II ne faut pas sous
estimer ce role d'information, car une connais
sance exacte des conditions sociales dans les six 
pays permet aux travailleurs de pays moins 
favorises d'agir dans le cadre national pour re
dresser eventuellement la situation ; elle peut 
aussi susciter une orientation plus rationnelle de 
la formation professionnelle. Pour !'obtention 
des informations necessaires, l'article 48 precise 
que la Haute Autorite recourt normalement aux 
associations de producteurs, a condition que 
celles-ci fassent << une place suffisante a !'ex
pression des travailleurs et des utilisateurs >>. 

130. En fait, c'est dans le chapitre consacre 
par le traite aux investissements et aides finan
cieres que l'on trouve les dispositions sur la base 
desquelles la Haute Autorite a pu entreprendre 
son action la plus efficace pour !'amelioration des 
conditions de vie et de travail. 

L'article 55 de ce chapitre charge, en effet, la 
Haute Autorite d' << encourager la recherche tech
nique et economique interessant la production 
et le developpement de la consommation du char
bon et de l'acier, ainsi que la securite du travail 
dans ces industries». Afin de faciliter ces re
cherches, ou de les susciter, la Haute Autorite -
apres consultation du comite consultatif - peut 
provoquer un financement en commun par les 
entreprises interessees, utiliser des fonds perc;us 
a titre gratuit ou des fonds provenant des prele
vements. Les resultats de ces recherches sont mis 
ala disposition des interesses par la Haute Auto
rite, qui peut emettre tous avis utiles a la dif
fusion des ameliorations techniques. 

Bien que le traite charge seulement la Haute 
Autorite d' << encourager » ou de << susciter » la 
recherche, il lui donne cependant des moyens 
d'action concrets, puisqu'il en prevoit les moda
lites de financement. Dans les faits, il a ete fait 
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largement usage de cette aide a la recherche, 
tant en vue d'accroitre la securite du travail, 
que d'ameliorer les conditions d'existence des 
travailleurs. L'article 55 a notamment servi de 
base a !'action de la Haute Autorite dans le do
maine de l'aide financil~re a la construction en 
permettant !'octroi d'aides au financement de 
programmes experimentaux de construction. 
.Etant donne Ie silence du traite, il a ete admis, 
d'autre part, que la Haute Autorite peut disposer, 
pour consentir des prets dans le cadre des ob
jectifs du traite, de la «reserve speciale ». II a 
ete fait largement usage de cette possibilite pour 
les prets a la construction de logements ouvriers, 
non plus selon des programmes experimentaux, 
mais selon des programmes normaux successifs 
qui· sont l'une des plus louables realisations so
ciales de la C.E.C.A. 

Enfin, !'article 54 permet a la Haute Autorite 
de raciliter par le consentement de prets ou de 
garanties, le financement d'installations contri
buant a la prosperite economique de la Commu
naute. 

b) Dans le cadre du traite C.E.E. 
(art. 117-122) 

131. A la difference du traite C.E.C.A. pour 
lequel !'amelioration des conditions sociales de
vait resulter surtout de l'etablissement du mar
che commun, le traite de Rome precise dans son 
article 117 que 1' amelioration des conditions de 
vie et de travail de la main-d'reuvre et leur ega
lisation dans le progres resultera « tant du fonc
tionnement du marche commun qui favorisera 
!'harmonisation des systemes sociaux que des 
procedures prevues par le traite et du rappro
chement des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives ». 

132. Le traite enumere ensuite, a !'article 118, 
les domaines dans lesquels la Commission a pour 
mission de promouvoir une collaboration etroite 
entre les Etats membres, a savoir notamment : 
l'emploi, le droit du travail, les conditions de tra
vail, la formation et le perfectionnement pro
fessionnel, la securite sociale, !'hygiene et la 
securite du travail, ainsi que le droit syndical et 
les conventions collectives. II a ete remarque 
plus avant que !'enumeration des domaines d'ac
tivite de la Commission est precedee, aux ter
mes memes de !'article 118, de l'adverbe «no
tamment », ce qui permet a l'executif d'elargir 
eventuellement son action a d'autres secteurs, 
sans pour autant etre accuse d'aller au dela de 
sa competence. Les moyens d'action mis a la 
disposition de l'executif n'ont cependant pas un 
caractere normatif mais plut6t d'animation poli
tique puisqu'ils consistent uniquement en etudes, 
avis (qui doivent etre precedes par la consul-
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tation du Comite economique et social) et consul:.. 
tations, aucun transfert de competences des 
Etats membres aux institutions communautaires 
n'etant prevu ici. II faut recourir a d'autres ar
ticles, comme l'a fait observer le gouvernement 
italien pour tenter d'entrer dans la voie de 
l'harmonisa tion. 

La comparaison des dispositions des traites 
de Paris et de Rome, ainsi que la portee pratique 
de ces dispositions, permet de degager les points 
suivants: 

133. Alors que, dans le traite C.E.C.A., !'ame
lioration des conditions sociales est envisagee 
surtout comme une consequence de l'etablisse
ment du marche commun, le traite de Rome 
definit explicitement les objectifs a atteindre, 
ainsi que la fa<;on dont on pourra les atteindre 
(fonctionnement du marche commun, procedures 
prevues pour le traite et rapprochement des dis
positions legislatives, reglementaires et adminis
tratives, ce qui constitue un progres. 

134. Cependant, les artisans de !'harmonisa
tion des conditions de vie et de travail et de leur 
amelioration sont les Etats membres, la tache 
des executifs etant essentiellement dans les deux 
traites une tache d'information et d'impulsion ; 
il n'est qu'a rappeler a ce sujet les efforts de
ployes par la Haute Autorite en faveur de 
!'adoption d'un statut europeen des mineurs ... 
La tache d'information et d'impulsion s'est pour
tant revelee feconde et s'est exercee dans une 
grande cooperation entre les executifs des deux 
Communautes - il n'est qu'a citer les conferen
ces organisees de concert par les executifs sur la 
securite sociale et le logement. 

135. A part cette tache d'information et d'im
pulsion, le traite C.E.E. prevoit que la Commis
sion pourra etre chargee par le Conseil - sta
tuant a l'unanimite apres avis du Comite econo
mique et social - de la mise en reuvre de me
sures communes. Cette possibilite d'un transfert 
de competences a l'executif est importante et 
doit etre soulignee. 

136. Enfin, le traite C.E.C.A. donne un tres 
important moyen d'action a la Haute Autorite, 
puisque celle-ci peut financer - sur ses ressour
ces propres - la construction de logements ou
vriers. II est essentiel que cette activite ne soit 
pas entravee par la fusion acquise des executifs 
et, en cas de fusion des traites entrainant modi
fication, il serait eminemment souhaitable de 
trouver le moyen de l'etendre a taus les travail
leurs de la Communaute, ainsi qu'il a ete dit 
ci-avant. 



137. Lors de la fusion, il faudrait aussi obtenir 
que l'executif unique presente au Parlement -
comme il est actuellement stipule par le traite 
C.E.E. - un rapport annuel sur !'evolution de la 
situation sociale dans le domaine des trois Com
munautes actuelles. 

IX - Conclusions generales 

138. Il resulte de l'examen qui precede que la 
fusion des organes executifs doit etre etudtee de 
fac;on approfondie quant aux repercussions 
qu'elle peut avoir sur la politique sociale des 
Communautes. 

Il apparait notamment que la fusion organi
que peut difficilement etre dissociee de toute 
r,epercussion sur le fond des competences et des 
pouvoirs, dans certaines matieres du moins, et 
notamment en fonction du regime financier nou
veau impose aux secteurs charbon et acier. 

139. Il n'appartient pas au Parlement euro
peen de negocier les dispositions du traite special 
qui doit realiser la fusion des Communautes, les 
negociations des traites relevant dans toutes les 
democraties du pouvoir executif des :Etats. 

Toutefois, il serait manifestement contraire 
a l'esprit des traites qui ont institue les trois 
Communautes que le Parlement europeen, or
gane cree par ces memes traites et organe repre
sentatif de !'opinion publique d'une Europe en 
voie d'integration, ne soit pas consulte avant la 
signature du traite d'unification, ce qui n'a pas 
ete fait pour le traite du 8 avril. Le traite de 
fusion des Communautes d'ailleurs, visant une 
reorganisation interne d'institutions publiques 
connues et fonctionnant, n'a pas le caractere de 
traites bilateraux ou multilateraux par exemple 
d'echanges commerciaux pour la liberte de nego
ciation desquels une grande liberte est indispen
sable. Le traite qui doit realiser l'unicite des 
Communautes est de tout autre nature et s'ac
com.modera parfaitement d'une large consultation 
du Parlement europeen. 

140. Cette consultation est de prem1ere im
portance dans le domaine de la politique sociale. 

Il est rappele que les objectifs sociaux sont 
consideres comme essentiels par les trois traites 
eux-memes. Il n'est pas etonnant au surplus que 
!'orientation que leurs auteurs ont voulu donner 
aux Communautes soit primordiale, tous les 
citoyens se consacrant de plus en plus, dans nos 
vieux pays industriels d'Europe occidentale, a 
une reuvre economique ; ils coi:ncident toujours 
davantage avec la population totale et celle-ci 
aspire a une amelioration constante de son ni
veau de vie et de ses conditions de travail, aspi-

ration globale qui correspond a la notion meme 
du progres humain. 

141. Le Parlement europeen, porteur des mes
sages de !'opinion publique, est particulierement 
qualifie pour traduire cette aspiration profonde 
a un progres social incessant. Organe de la de
mocratie europeenne, il se doit de formuler des 
revendications et d'exprimer des suggestions 
lorsqu'on elaborera le texte qui doit consacrer 
la fusion des executifs. Ce texte devant au sur
plus etre soumis pour ratification au six Parle
ments nationaux, il est du plus haut interet, tant 
du point de vue pratique que politique, que le 
Parlement europeen, emanation de ces six Parle
ments, ait eu !'occasion d'etre mele a un stade 
consultatif prealable a une reforme susceptible 
d'avoir une 11epercussion importante sur la poli
tique sociale. 

142. Des a present, dans !'actuelle phase preli
minaire, le Parlement europeen, peut et doit af
firmer que la reforme institutionnelle envisagee 
ne peut en aucune maniere constituer un recul 
ni des objectifs ni des moyens mis en reuvre 
dans la poursuite du progres social. 

Il doit en etre ainsi tant sur le plan general 
que sur le plan des divers problemes particuliers 
confies a l'une ou a chacune des trois Commu
nautes. 

143. L'attention est attiree sur le fait que !'uni
fication des pouvoirs et des competences des exe
cutifs doit se realiser quant a la competence 
ratione materiae au niveau le plus large des 
competences reconnues par les trois traites, qu'il 
doit en etre de meme des pouvoirs attribues dans 
le cadre de ces competences et qu'enfin la portee 
juridique des instruments mis a disposition doit 
etre unifiee au niveau le plus eleve; - si l'on 
veut, comme on le doit, respecter l'esprit des 
traites de Paris et de Rome. 

Cet esprit impose l'egalisation dans le pro
gres entre les six Etats membres certes, mais on 
ne voit pas comment une egalisation de telle 
nature se concevrait et serait realisable sans 
etre assortie d'une egalisation entre les secteurs 
economiques et sociaux. 

Outre qu'elle consoliderait un desequilibre 
interne de l'economie sociale europeenne que 
seull'echelonnement dans le temps des trois trai
tes peut justifier pour le passe, toute solution de 
stagnation serait contraire a la volonte des re
dacteurs des traites et, au moins autant, con
traire a la volonte des peuples de nos six pays. 
A tous egards, l'egalisation ne peut se concevoir 
que dans le progres. La « sagesse des nations>> 
ne s'est pas trompee lorsqu'elle a permis d'affir
mer que celui qui n'avance pas recule. 

~1 



/ 

22 

Proposition de resolution 

sur 
les aspects sociaux de Ia fusion des executifs 

des Communautes 

Le Parlement europeen, 

- Entendu le rapport de M. Troclet sur les aspects sociaux de la fusion des 
executifs des Communautes, 

Conscient de !'interet politique et pratique de la fusion des executifs, 

Attire !'attention des six gouvernements, des Conseils de ministres des Com
munautes et des trois executifs sur l'imperatif des traites specialement en 
matiere de politique sociale qui exige un progres constant, une elevation du 
niveau de vie, une harmonisation et une egalisation dans le progres ; 

Remarque que les problemes d'unicite, de competences, de pouvoirs et de 
portee juric;lique des moyens mis en reuvre sont intimement associes en ce qui 
concerne la politique sociale ; 

Souligne qu'un recul quelconque a ces differents points de vue, sous le cou
vert de l'unicite des organes executifs, serait incompatible avec les objectifs 
des trois traites, serait contraire a la volonte des populations et ne serait pas 
acceptee par les organisations de travailleurs ; 

Souhaite vivement que la realisation de l'unicite des executifs, lorsqu'elle 
entrainera une modification de competences, de pouvoirs, de portee juridique 
des instruments mis en reuvre, se traduise dans ces domaines par une ,egalisation 
vers le haut ; 

Prie avec insistance les executifs des trois Communautes transitoirement 
puis Ia Commission executive unique, ainsi que le Conseil de ministres de faire 
rapport devant la commission sociale sur la position des problemes relatifs a la 
politique sociale qui doivent resulter de la fusion des Communautes ; 

Insiste avec vigueur sur la necessite de prevoir, dans le cadre du traite de 
fusion, une politique sociale communautaire generale, amplifiee et dynamique ; 
qui se fonde sur des moyens juridiques et financiers correspondants ainsi que 
sur une repartition equilibree des pouvoirs entre les institutions communau
taires; 

Demande avec force que le Parlement europeen soit consulte prealablement 
a la signature de !'instrument qui doit permettre !'unification des Communautes, 
et ce a un stade des negociations qui permette au Parlement europeen de for
muler des suggestions constructives avant que ne soit coule en forme definitive 
le texte du traite. 
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